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DÉFINITIONS 
Groupes étudiants : Terme utilisé qui inclut les groupes actifs, tels que définis par l’entente 
entre les groupes étudiants, le décanat et l’AGEG. 

 
Groupe technique : Groupe d’étudiants qui réalisent un projet matériel ou logiciel 
dans le but de participer à une compétition ou groupe d’étudiants qui réalisent un 
projet d’ingénierie à long terme.   
 
Groupe de l’AGEG : Étudiants qui forment un groupe dont l’existence est due à 
l’AGEG ou qui est déjà financé par le budget général de l’AGEG. (ex. : Radio, 
organisation CQI, délégation Jeux de Génie, Intégration) 
 
Groupe scolaire : Groupe d’étudiants qui réalisent en tout ou en partie un projet de 
fin de baccalauréat. 
 
Nouveau groupe : Groupe technique qui fait une demande de subvention pour la 
première fois. 

Adoptée en CA le 24 février 2008. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.2 
Relatif à l’emprunt d’argent par l’AGEG  

 
Préambule 
 
Attendu que l’Association générale des étudiants en génie de l’Université de Sherbrooke 
(« AGEG ») a besoin, pour répondre à ses fins, de faire, de temps à autres, des emprunts 
auprès d'une institution bancaire, les administrateurs de l’AGEG adoptent le règlement 
suivant : 
 
 

Partie I : Dispositions générales 

Art.1.1 : Rôles et pouvoirs 
 
 a) Les administrateurs sont autorisés, par les présentes, à faire, de temps à autres, des 

emprunts d'argent auprès d'une institution bancaire, à valoir sur le crédit de l’AGEG, 
pour les montants qu'ils jugent convenables, et sous forme d'emprunt à découvert ou 
autrement, à condition que lesdits montants ne dépassent pas cinq cents dollars 
(500,00 $).  

 
b) Pour tout montant excédant cinq cents dollars (500,00 $), les administrateurs doivent 

obtenir au préalable le consentement des 2/3 des membres présents lors d’une 
assemblée générale dûment convoquée à cette fin.   

 
 

Partie II : Modalités d’application 

Art.2.1 : Documents 
 
Sous réserve de l’article 1.1. ci-dessus : 
 

a) tout billet à ordre (promissory note) ou tout autre effet négociable (y compris  les 
renouvellements entiers ou partiels) couvrant lesdits emprunts, incluant les intérêts 
convenus y relatifs, donné à ladite institution bancaire et signé pour le  compte de 
l’AGEG par les administrateurs dûment autorisés à signer pour le compte de cette 
dernière des instruments négociables engage l’AGEG; 

 
b) les administrateurs, s'ils le jugent à propos, peuvent donner de temps à autres des 

garanties, notamment sous forme d'hypothèque, sur la totalité ou une partie des 
propriétés ou des valeurs formant l'actif de l’AGEG, couvrant la totalité ou une partie 
des emprunts contractés par l’AGEG auprès de l'institution bancaire, ou couvrant  
toute  autre obligation contractée auprès de l'institution bancaire et toute garantie 
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ainsi donnée est valide et engage l’AGEG si elle est signée par les administrateurs 
autorisés à signer les instruments négociables pour le compte de l’AGEG; et 

 
c) tous les contrats, actes, documents, concessions et assurances qui peuvent être 

requis par l’institution bancaire relativement à l’objet du présent règlement doivent 
être exécutés, fournis et effectués par les administrateurs dûment autorisés et le 
sceau de l'AGEG doit être apposé lorsque requis. 

 
  

Partie III : Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur dès sa ratification par le vote d’au moins les 

deux tiers (2/3) des membres de l’AGEG présents à une assemblée générale dûment 
convoquée à cette fin.  Ainsi, tous les pouvoir et les droits conférés aux termes des 
présentes demeurent en vigueur tant et aussi longtemps qu’un autre règlement au 
même effet ne le remplace et qu’une copie de la résolution y relative ait été remise à 
l’institution bancaire, le cas échéant. 

 

Adopté en CA le 2 octobre 2008. Réadopté en AG le 4 décembre 2008. 
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RÈGLEMENT NO.3 
Relatif aux promotions finissantes et sortantes 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de définir les liens entre les promotions finissantes, 
sortantes et l’AGEG. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission du présent règlement 
a)  Décrire les privilèges et services que l’AGEG offre aux promotions finissantes et 

sortantes.   

b)  Donner une ligne directrice sur les services de la promotion sortante lors de son départ 

de la Faculté. 

Art. 1.2 : Vision de l’AGEG face aux promotions finissantes et sortantes 
a)  Donner une chance à chaque promotion d’accumuler de l’argent pour ses activités de 

fin de bac.   

b)  S’assurer qu’une équipe organise les « Jeudi détente » .    

Art. 1.3 :  Valeurs dans les relations entre les promotions finissantes, sortantes et 
l’AGEG  

Ouverture  Agir dans un esprit de dialogue pour éviter 
tous malentendus. 

Engagement  Offrir des services de qualité 
Intégrité  Etre égal envers tous les membres 

Fraternité  Promouvoir le sentiment d’appartenance 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Détient et alloue les « Jeudi détente »  

b)  Donne et facture des services aux promotions finissantes et sortantes 

Art. 1.4.2 : Promotions finissantes et sortantes 
a)  Aux « Jeudi détente » , doit facturer à l’AGEG les consommations offertes pour la 

représentation et celles pour ses activités au prix coûtant. 

mailto:5@8�
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Partie II : Privilèges accordés aux promotions finissantes et sortantes 

Art. 2.1 : Réservation des locaux  
a)  L'AGEG devra, en autant que l'administration de la Faculté lui en reconnaît le pouvoir, 

réserver l'usage exclusif du salon des étudiants et de la radio pour les « Jeudi détente »  

à la promotion sortante, du début de la session d’automne jusqu’à la passation des 

pouvoirs et à la promotion finissante pour le reste de l’année. Pour plus de détails sur 

les modalités des prêts de la radio, se référer au règlement 32. 

Art. 2.2 : Organisation des « Jeudi détente »  
a)  Les promotions finissantes et sortantes se verront donner le droit exclusif d’organiser et 

de faire des profits lors des « Jeudi détente » . 

b)  Lorsque la promotion sortante et la promotion finissante se côtoient, la promotion 

sortante a priorité sur l’organisation des « Jeudi détente »  jusqu’à la passation des 

pouvoirs. 

c)  Sur résolution du conseil d’administration, pour une durée indéterminée et pour des 

raisons exceptionnelles, l’AGEG peut retirer l’organisation des « Jeudi détente »  à la 

promotion sortante ou à la promotion finissante. L’AGEG devient donc responsable de 

l’organisation des « Jeudi détente » , pour cette période. 

Art. 2.2.2 : Cas d’exceptions 
Des profits pourront être réalisés par un groupe différent de la promotion finissante 
seulement dans les situations suivantes :  
a)  Les profits engendrés par la vente des billets si c’est la semaine de party du groupe. 

b)  Tout autre profit en autant qu’ils aient été entérinés par la promotion finissante ou 

sortante. 

Art. 2.3 : Pourboires des activités de l’AGEG  
a)  Lorsque l'AGEG organise des activités où elle recueillera des pourboires ou des fonds, 

elle verra, compte tenu des circonstances, à collaborer avec la promotion sortante et 

ensuite avec la promotion finissante pour un partage raisonnable, des responsabilités, 

des coûts et des profits. 

Art. 2.4 : Dates de party 
a)  Conformément au règlement 28 sur la distribution des dates de party, la promotion 

finissante ou sortante se réserve certains privilèges lors de la sélection des dates. Se 

référer au règlement 28 pour plus de détails. 
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Partie III : Devoir de la promotion sortante 

Art. 3.1 : Relatif aux promotions sortantes 
a)  Étant donné que la promotion sortante, qui n’est plus à l’école pour  recevoir les 

comptes après la dernière session, utilise certains services de l’AGEG dont la 

facturation se fait le mois suivant, le conseil d’administration de l’AGEG adopte la 

résolution suivante :  

« Le président et le trésorier du conseil exécutif de l’AGEG doivent convoquer le président et 
le trésorier de la promotion sortante avant le 1er décembre pour faire l’état des comptes et 
pour assurer un suivi post-bac.  À cette occasion, le président et le trésorier de la promotion 
sortante devront fournir une adresse postale où la correspondance de la promotion sortante 
sera acheminée une fois la session terminée.  Dans l’éventualité où cette réunion n’aurait 
pas lieu, le conseil exécutif de l’AGEG se réserve le droit de mettre un terme aux services 
offerts à la promotion sortante. » 

Adopté en CA le 2 juillet 2007. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.4 
Relatif à la location et au prêt du système de son 

Règlement abrogé en entier adopté en CA le 23 janvier 2005 remplacé par le règlement 32. 
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RÈGLEMENT NO.5 
Règlement supprimé à une date indéterminée. 
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RÈGLEMENT NO.6 
Relatif aux subventions attribuées par l’AGEG aux groupes étudiants  

Règlement abrogé en entier adopté en CA le 7 décembre 2003 remplacé par le règlement 
25. 
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RÈGLEMENT NO.7 
Relatif à la constitution d’un conseil exécutif de promotion 

Art. 1.1 : Dans le présent règlement, on entend par: 
a)  Promotion finissante: Groupe d'étudiants qui, au 1er octobre de l’année en cours, a 

complété 3 ans et un mois du baccalauréat.  

b)  Promotion  de première année: Groupe d'étudiants qui, au 1er octobre de l’année en 

cours, a complété  un mois du baccalauréat.  

c)  Promotion de deuxième année : Groupe d'étudiants qui, au 1er octobre de l’année en 

cours, a complété un an et un mois du baccalauréat.  

Art. 1.2 : Le comité conseil exécutif de promotion de programme élu au début de 
chaque session selon les modalités suivantes: 

a)   Le conseil exécutif de promotion de deuxième année actif à l’automne devra parrainer 

les étudiants de la promotion de première année pour l’élection de leur premier conseil 

exécutif de promotion. Par la suite, la promotion devra se conformer à l’article 2(b). 

b)   À la fin de la session, le conseil exécutif de promotion de la prochaine session active 

sera élu à l’assemblée générale de la promotion.  

Voir article 3 (b) 

c)   Advenant un abandon d’un représentant de programme, il sera de la responsabilité 

du conseil exécutif de promotion de combler le poste par élection dans le programme 

concerné. 

d)   L’exécutif de chaque conseil exécutif de promotion actif sert d’arbitre dans tous les 

cas de conflits relatifs au règlement 7 dans la promotion respective. e) du ou un 

abandon du programme ou le représentant a été élu, il sera de la responsabilité du 

représentant d'avertir la classe afin qu'elle procède à l'élection d'un autre représentant et 

d'aviser le président de l'AGEG du changement. 

Art. 1.3 : Le  conseil exécutif de promotion aura comme mandat principal : 
 
a)   De servir d'intermédiaire entre le conseil de la corporation et ses membres. 

b)   D’assurer la présence d’au moins un membre par conseil exécutif de promotion, en 

tant que représentant de promotion au conseil d’administration de la corporation tel que 

spécifié à l’article 13.1 du règlement 1 ; 
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c)  D'annoncer les assemblées générales, référendums et réunions du conseil 

d'administration ou de toute autre activité pertinente ;  

d)  De diffuser l’information relative à la corporation : sujets traités en conseil 

d’administration services offerts; 

e)  De servir de porte-parole auprès de l'AGEG concernant les plaintes, demandes, 

souhaits et ainsi de suite, des membres de leur promotion; 

f)  De favoriser les activités de promotion. 

Art. 1.4 : Le (la) vice-président(e) aux affaires internes pourra convoquer lorsque 
nécessaire les différents membres des conseils exécutifs de promotion. 

Art. 1.5 : Abrogé 

Modifications adopté en CA le 22 juillet 2001. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.8 
Relatif à la constitution d’un comité de pédagogie 

Règlement abrogé en entier adopté en CA le 2 décembre 2001 
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RÈGLEMENT NO.9 
Règlement supprimé à une date indéterminée. 
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RÈGLEMENT NO.10 
Relatif à la radio étudiante 

Règlement abrogé en entier adopté en CA le 23 janvier 2005 remplacé par le règlement 32. 
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RÈGLEMENT NO.11 
Relatif à la gestion du Fonds d’Équipement Étudiant (F.É.É.) 

 Règlement abrogé en entier adopté en CA le 9 novembre 2003 remplacé par le règlement 
no 26. 
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RÈGLEMENT NO.12 
Règlement supprimé à une date indéterminée. 
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RÈGLEMENT NO.13 
Règlement supprimé à une date indéterminée. 
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RÈGLEMENT NO.14 
Relatif à l’affichage 

Préambule :  
Le présent règlement gère l’affichage sur les babillards de l’AGEG. Ces babillards sont 
identifiés AGEG. Dans aucun cas, le présent règlement n’a préséance sur la politique 
d’affichage de la Faculté.  

Partie I : Dispositions générales  

Art. 1.1 : Mission de la politique d’affichage  
La mission de la politique d’affichage est : 
a)  De permettre la communication des activités et des services offerts aux membres de 

l’AGEG; 

b)  De respecter le plan de communication. 

Art. 1.2 : Vision de la politique d’affichage 
a)  La vision de la politique d’affichage est de permettre la garantie d’une priorité et d’une 

équité dans l’affichage des activités, en vertu du règlement nº 28. 

Art. 1.3 : Valeurs de la politique d’affichage 

Ouverture  Offrir une tribune aux membres de l’AGEG 
afin qu’ils puissent promouvoir leurs activités. 

Engagement 
 Offrir ce service afin de promouvoir et de 

favoriser la réussite des différentes activités 
organisées par les groupes d’étudiants. 

Intégrité  Traiter tous les groupes de façon équitable. 

Fraternité  Promouvoir le sentiment d’appartenance en 
favorisant l’organisation d’activités sociales.  

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : Vice-président aux affaires internes de l’AGEG 

a) Il est responsable de l’application du présent règlement. 

Art. 1.4.2 : Permanente de l’AGEG 
a)  Elle est responsable d’autoriser l’affichage en vertu du présent règlement. 

b)  Elle appose le sceau sur les articles valides. 

c)  Elle retire les affiches non valides et/ou la date d’expiration est échue. 

d)  Elle est responsable de l’entretien des babillards sur une base quotidienne. 

Art. 1.4.3 : Comité exécutif de l’AGEG 
a)  En cas de litige, CE est le seul juge de la décision qui doit être rendue.  
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Art. 1.4.4 : Groupe étudiant et/ou promotion 

a)  Le CE d’un groupe étudiant peut refuser l’affichage de toute autre activité se tenant 

durant la semaine qui lui a été attribuée en début de session et qui compromettrait la 

rentabilité de son activité sociale. 

Partie II : Politique d’affichage 

Art. 2.1 : Validité d’une affiche 
Art. 2.1.1 : Sceau 

a)  Pour ne pas être retirée des babillards, l’affiche doit posséder le sceau de l’AGEG. 

Art. 2.1.2 : Date d’expiration 
a)  La durée maximale pour l’affichage d’une activité étudiante est de 3 semaines, après 

quoi, l’affiche sera retirée même si l’activité n’a pas eu lieu. 

b)  Les affiches sont retirées des babillards lorsque la date de l’activité est dépassée. 

c)  Les petites annonces ont une durée d’affichage de 2 semaines. (voir article 3.1)  

d)  Les activités sociales de génie ont une durée d’affichage limitée à 1 semaine avant 

ladite activité. 

Art. 2.1.3 : Dimension d’une affiche 
a)  Les affiches ne doivent pas être plus grandes que le format 11 pouces par 17 pouces. 

  
Art. 2.1.4 : Quantité des affiches 

a)  Le nombre d’affiches maximum pouvant être estampillé pour une activité est de six. 

b)  Le nombre maximum d’affiches par babillard est un. 

Art. 2.2 : Affichage permis 
a)  Toutes activités organisées par les groupes étudiants de génie, durant leur semaine 

d’activités sociales. 

b)  Toutes activités organisées par l’AGEG. 

c)  Toutes informations d’intérêt général pour les étudiantes et les étudiants. 

d)  Les « Jeudi détente »  organisés par la promotion finissante et/ou sortante. 

e)  Tout autre party dont la publicité a été explicitement autorisée par le groupe étudiant qui 

s’est vu attribuer la semaine en début de session. 
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Art. 2.3 : Affichage proscrit 
a)  Les petites annonces, sauf sur le babillard prévu à cet effet (voir l’article 3.1). 

b)  La publicité n’ayant aucun lien avec les étudiants 

c)  La publicité d’un bar qui contrevient avec le party de la semaine.  

d)  L’affiche contrevenant aux règlements de la Faculté ou à une loi établie. 

Partie III : Complément 

Art. 3.1 : Babillard des petites annonces 
a)  L’affichage des petites annonces se fait sur la moitié droite du babillard qui est situé 

dans le corridor qui mène à l’arrière de la faculté, avant l’ascenseur.  

b)  Les petites annonces ne peuvent être affichées que sur ce babillard, et seules des 

petites annonces peuvent être affichées sur ce babillard. 

Art. 3.2 : Respect de l’appellation contrôlée : « Party de Génie » 
a)  Les seules affiches pouvant porter l’appellation « Party de Génie(s) » sont celles des 

partys distribués au début de la session par le vice-président aux affaires sociales. 

Adopté en CA le 18 février 2007. Réadopté en AGA le 3 décembre 2009. 
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RÈGLEMENT NO.15 
Relatif à la délégation des Jeux de Génie de l’Université de Sherbrooke 

Règlement abrogé en entier adopté en CA le 30 mai 2004 remplacé par le règlement no 30. 
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RÈGLEMENT NO.16 
Relatif au fonds d’immobilisations 

Règlement abrogé en entier sur résolution en CA, le 16 juin 2002. 
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RÈGLEMENT NO.17 
Relatif aux conflits d’intérêts 

Préambule :  
Le présent règlement vise à indiquer la marche à suivre pour le conseil d’administration 
dans le cas où l’un de membres serait en conflit d’intérêts ou en apparence de conflit 
d’intérêts, afin d’assurer et de maintenir entière la crédibilité du conseil face à ses membres 
et à assurer le désintérêt total des administrateurs. 

Partie I : Dispositions générales  

Art. 1.1 : Mission du règlement relatif aux conflits d’intérêts 
La mission du règlement relatif aux conflits d’intérêts est : 
a)  De donner un cadre pour traiter les situations de conflit d’intérêts ou d’apparence de 

conflit d’intérêts; 

b)  Maintenir l’entière crédibilité du conseil d’administration face à ses membres; 

c)  Assurer l’absence totale de conflit d’intérêts des administrateurs lors des délibérations. 

Art. 1.2 : Vision du règlement relatif aux conflits d’intérêts 
a)  Permettre au conseil d’administration de traiter les cas de conflits d’intérêts ou 

d’apparences de conflits d’intérêts sans qu’ils se sentent personnellement visés lors des 

délibérations. 

Art. 1.3 : Valeurs du règlement relatif aux conflits d’intérêts 

Ouverture  Permettre à tous les administrateurs de 
pouvoir exprimer leur opinion librement.  

Engagement 
 Permettre de prendre la meilleure décision 

possible sur des questions qui touchent les 
étudiants. 

Intégrité 
 Traiter toutes les questions relevantes du 

conseil d’administration avec équité et 
transparence. 

Fraternité  Pouvoir assurer la délibération dans un esprit 
de collaboration 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : Administrateur de l’AGEG 

a)  Il est responsable de faire savoir rapidement au président d’assemblée qu’il est en 

conflit d’intérêts dès que la question est traitée; 

b)  Un administrateur en conflit d’intérêts peut alors donner son opinion et répondre aux 

questions; 
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c)  Un administrateur en conflit d’intérêts doit sortir de la réunion pour le temps où se 

dérouleront les débats et les délibérations. 

Art. 1.4.2 : Président d’assemblée du CA de l’AGEG 
a)  Il est le juge si une question fait état d’un conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit 

d’intérêts; 

b)  Il est responsable de faire appliquer le règlement lors des conseils d’administration. 

Art. 1.4.3 : Conseil d’administration de l’AGEG 
a)  Il possède toute l’autorité pour retirer le droit de vote et forcer le départ de la salle à un 

administrateur qui ne se conforme pas au présent règlement de lui-même. 

b)  Le conseil peut décider de tout autre mesure allant jusqu’à l’expulsion du conseil 

d’administration pour un administrateur qui aurait omis de signaler une situation de 

conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts. 

Partie II : Modalités d’application 

Art. 2.1 : Principe 
a)  Nul administrateur ne peut voter sur une question concernant l’affiliation à un organisme 

externe ou concernant l’attribution de subsides ou avantages quelconques à des 

organismes ou groupes autant ceux de l’interne que de l’externe, s’il a lui-même intérêt 

ou apparence d’intérêt dans l’organisme ou groupe visé ou dans l’un des organismes ou 

groupes visés par la question à l’étude; 

b)  Nul administrateur ne peut voter sur une question qui aurait pour effet de lui octroyer 

directement ou indirectement un avantage financier quelconque en dehors des fonctions 

qu’il exerce à l’AGEG, s’il y a lieu. 

Art. 2.2 : Nature 
Art. 2.2.1 : Situations conflictuelles types   

a)  Sans restreindre la généralité de ce qui précède, est considérée comme situation 

conflictuelle type: 

b)  L’attribution de subventions ou autres avantages aux groupes étudiants s’il est membre 

dudit groupe; 

c)  L’affiliation à un organisme externe, la modification de la cotisation à cet organisme ou 

l’octroi d’avantages quelconques à cet organisme s’il est membre de l’exécutif ou 

employé de cet organisme; 



Page 17-3 

d)  L’attribution d’un contrat ou la ratification d’une entente avec une société ou compagnie 

dont il est employé, actionnaire, dirigeant ou mandataire; 

e)  Toute autre situation jugée conflictuelle par le président d’assemblée du CA de l’AGEG. 

Art. 2.2.2 : Cas d’exception 
a)  Il existe cependant quelques exceptions où les administrateurs peuvent se prononcer 

même s’ils sont en conflit d’intérêts :  

b)  La défense d’une idéologie ou philosophie associée à un groupe étudiant ou à un 

organisme externe même s’il est membre de ce groupe ; 

c)  Toute question où l’intérêt ou l’affiliation de la personne envers un organisme externe ou 

interne provient des fonctions qu’il exerce pour et au nom de l’AGEG.    

Art. 2.3 : Quorum 
Art. 2.3.1 : Non-modification du statut du quorum  

a)  Le fait qu’un administrateur se retire de la réunion pour des raisons de conflit d’intérêts 

ou d’apparence de conflit d’intérêts ne peut modifier le statut du quorum évalué en 

début de réunion.  

Art. 2.3.2 : Cas extrême 
a)  Advenant le cas où seulement cinq administrateurs ou moins seraient aptes à voter en 

vertu du présent règlement, le conseil d’administration doit former un comité composé 

de huit personnes dont les administrateurs aptes à voter ainsi que d’autres membres de 

l’AGEG qui ne sont pas en conflit d’intérêts ou en apparence de conflit d’intérêts. 

b)  Ce comité se voit déléguer les pouvoirs nécessaires afin d’être en mesure de trancher la 

question. 

Art. 2.4 : Engagement 
a)  Les formulaires de mise en candidature pour les candidats au poste d’administrateur 

doivent comporter l’engagement suivant, que le candidat doit obligatoirement remplir et 

signer pour que sa candidature soit valide : 

« Ma candidature au conseil d’administration a comme seul objectif le bénéfice de l’AGEG et 
de ses membres et je m’engage à ne jamais voter lorsque je serai en conflit d’intérêts ou 
lorsqu’il y aura apparence de conflit d’intérêts, et ce, conformément aux règlements de 
l’AGEG.  En outre, je déclare être membre des organismes suivants (espace pour entrer le 
nom de quelques organismes) et je m’engage à signaler toute autre situation où je serais en 
conflit d’intérêts en vertu des règlements de l’AGEG. » 

Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.18 
Relatif au contrat de bière 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de démontrer les principaux enjeux relatifs au contrat de 
bière. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de l’AGEG par rapport au contrat de bière 
a)  Le but du contrat de bière est d’augmenter et de faciliter l’organisation des activités 

sociales dans notre Faculté.   

Art. 1.2 : Vision de l’AGEG par rapport au contrat de bière 
a)  La vision de l’AGEG est d’offrir un produit de qualité à meilleur prix lors des activités de 

génie. 

Art. 1.3 :  Valeurs de l’AGEG à propos du contrat de bière  

Intégrité  Assurer le respect des clauses du contrat de 
bière 

Ouverture  Assurer une communication efficace entre 
tous les intervenants 

Fraternité  Être fier d’être lié ensemble à une brasserie 
de qualité 

Engagement  Offrir un service de qualité aux membres 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : Président de l’AGEG  

a)  Il est responsable de la gestion du contrat avec le vice-président aux affaires financières 

et le directeur bière. 

b)  Il a la responsabilité de négocier les ententes ainsi que de mener les dossiers de fond, 

soit ce qui a trait aux prix de présence, à la résolution de problèmes, en fait, tout ce qui 

n’a pas trait à la gestion des commandes comme tel. 

c)  Le président de l’été a la responsabilité de faire l’évaluation du contrat sur la dernière 

année.  Il doit, pour ce faire, évaluer les forces et les faiblesses de notre entente afin 

d’optimiser le partenariat entre les deux parties. 

d)  L’année où le contrat arrive à échéance, le président de l’été est responsable de 

négocier une nouvelle entente.  S’il le juge pertinent, il peut faire le tour du marché pour 

voir ce qui pourrait nous être offert par une autre brasserie. 
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e)  Il doit s’assurer qu’il y ait, en tout temps, une étroite communication entre le vice-

président aux affaires financières et le directeur bière, afin d’éviter le dédoublement de 

tâches. 

f)  Il est signataire de tout document autorisé en CA pour et au nom du CA qui ont trait à 

l’entente entre l’AGEG et la brasserie. 

Art. 1.4.2 : Vice-président aux affaires financières de l’AGEG  
a)  Il est responsable de la gestion du contrat avec le président et le directeur bière. 

b)  Il supervise le directeur bière dans la gestion quotidienne, soit ce qui a trait à la 

facturation, aux commandes et aux relations avec la brasserie, etc. 

c)  Il est responsable de la distribution des argents remis par la brasserie selon l’entente 

survenue entre les deux parties.  Il se doit de distribuer les sommes de façon équitable, 

en respectant tous les règlements internes de l’AGEG et toutes les modalités du contrat. 

Art. 1.4.3 : Directeur bière de l’AGEG  
a)  Il est responsable de la gestion du contrat avec le vice-président aux affaires financière 

et le président. 

b)  Il est responsable de faire la promotion de l’entente auprès des différents 

regroupements et organismes de la Faculté autorisés à bénéficier de l’entente. 

c)  Il est responsable de voir à ce qu’il n’y ait aucune action posée sur le campus de 

l’Université par des étudiants de génie qui pourrait nuire à notre entente. 

d)  Il est responsable d’organiser les activités qui ont rapport à l’entente, par exemple des 

visites de la brasserie, etc. 

e)  Il est responsable de la gestion quotidienne, soit ce qui a trait à la facturation, aux 

commandes et aux relations avec la brasserie, etc. 

f)  Il est responsable de tenir à jour l’inventaire de tous les articles promotionnels attribués 

par la brasserie.  Il doit pour ce faire tenir une liste détaillée des articles reçus, des 

inventaires accumulés et de tous les articles ayant été distribués ainsi que leur 

récipiendaire. 

g)  Il reçoit les demandes de bière de la promotion finissante, de l’AGEG et des autres 

groupes, et place les commandes de bière de manière hebdomadaire. Il reçoit les 

commandes avec l’aide de la promotion finissante pour la réception. 
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Partie II : Contrat 

Art. 2.1 : Renégociation  
a)  Le contrat devra toujours être négocié pour se terminer au mois d’août. 

Art. 2.2 : Particularités 
a)  Aucun responsable de la gestion du contrat ne pourra recevoir de rémunération soit 

monétaire ou matérielle pour son travail 

b)  Le contrat est à huis clos et ne devra jamais devenir public, même après l’échéance de 

celui-ci. 

c)  Seuls les membres du CA ont le droit de prendre connaissance de l’entente globale. 

d)  L’entente sera conservée en permanence dans le coffre de la corporation. En aucun 

temps et sous aucun prétexte, elle ne devra être divulguée à qui que ce soit. 

e)  Par contre, sur décision unanime du CE ou sur approbation du CA, une partie ou 

l’ensemble du contrat pourra être divulgué à un membre de l’AGEG dont les services 

seraient requis pour aider à gérer ledit contrat. 

Art. 2.3 : Organisme reconnu 
a)  Seuls les groupes et regroupements qui sont reconnus sur le campus comme étant des 

organismes ont le droit de se prévaloir des différents services offerts grâce à l’entente. 

Art. 2.4 : Exclusion de l’entente 
a)  Il est entendu que si un organisme ou un de ses membres posait des actions pouvant 

nuire à l’entente entre l’AGEG et la brasserie, il se verrait interdire l’accès aux différents 

services offerts par cette entente. 

b)  Il est entendu que tout organisme qui tenterait de passer outre les responsables, soit en 

contactant eux-mêmes la brasserie ou tous autres actes considérés comme pouvant 

porter préjudice à l’entente subiront les sanctions citées plus haut. 

c)  Un organisme qui est associé de près ou de loin à une autre brasserie se verra exclu de 

l’entente. 

Art. 2.5 : Durée de l’exclusion 
a)  L’organisme qui est associé avec une brasserie concurrente sera exclu tant et aussi 

longtemps qu’il lui restera des obligations à remplir face à cette brasserie. 

b)  Pour les autres délits, une décision en CA permettra de juger de la longueur de 

l’exclusion. 
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Art. 2.6 : Articles promotionnels provenant de l’entente 
a)  La vente d’articles promotionnels sera réservée à la promotion finissante. 

b)  L’AGEG se réserve le droit de vendre ces articles si un besoin se fait sentir. 

c)  Le prix de vente des articles promotionnels ne devra en aucun cas dépasser le prix de 

détail suggéré par la brasserie. 

Art. 2.7 : Prix de présence 
a)  Les organismes qui organisent des activités sociales sont tenus de distribuer aux 

participants les articles promotionnels, qu’ils ont reçus de l’AGEG pour une activité 

déterminée, et ce le plus équitablement possible lors de ce même événement. 

b)  En aucun cas, un organisateur ne pourra conserver pour son usage personnel, ni même 

utiliser le privilège offert par l’AGEG à des fins personnelles. 

c)  Tout organisme dont un de ses membres se placerait dans cette position devrait payer à 

l’AGEG le prix de vente suggéré par la brasserie du produit en question sous peine de 

se voir retirer l’accès aux différents services de l’entente tel que stipulé à l’article 2.4 du 

présent règlement. 

d)  Les produits qui ne seraient pas utilisés lors de l’événement pour lequel ils ont été 

attribués devront être remis aux responsables de l’AGEG sous peine des mêmes 

sanctions que précédemment. 

Art. 2.8 : Engagement de l’AGEG envers les organismes de la Faculté 
a)  La seule contribution que l’AGEG se réserve est l’attribution des gratuités. 

Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.19 
Relatif à l’élection de l’Exécutif passif 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de définir le processus d’élection de l’exécutif passif de 
l’AGEG. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de l’AGEG par rapport à l’élection de l’exécutif passif 
a)  Le but de l’élection de l’exécutif passif est de rendre l’AGEG fonctionnel en 

favorisant une succession aux exécutifs. 

Art. 1.2 : Vision de l’AGEG par rapport à l’élection de l’exécutif passif 
a)  La vision de l’AGEG est d’avoir un processus d’élection transparent et équitable 

envers tous les membres de la corporation. 

Art. 1.3 :  Valeurs de l’AGEG à propos de l’élection de l’exécutif passif  

Intégrité  Assurer une sélection impartiale de l’exécutif 
passif de l’AGEG. 

Fraternité  Favoriser un sentiment d’appartenance des 
membres quant à l’association.  

Engagement 
 Fournir aux membres la possibilité d’acquérir 

des qualités professionnelles grâce à 
l’implication. 

Ouverture  Faire preuve de démocratie dans l’élection 
de l’exécutif passif 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 :  AGEG 

a)  Désigne le président d’élection. 

Art. 1.4.2 :  Président d’élection 
a)  Détermine la date du début de la période de mise en candidature. 

b)  Reçoit les candidatures, prépare les bulletins de vote et veille à la bonne 

marche de l'élection, le tout en conformité avec les dispositions du présent 

règlement. 

c)  S’adjoint de scrutateurs le jour de l’élection. 

d)  Favorise la participation au scrutin à l’aide de publicité le jour du scrutin. 

e)  Publicise les résultants du scrutin 
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f)  Dépose un rapport d’élection au dernier conseil d’administration de la session 

durant laquelle se tient le scrutin. 

Art. 1.4.3 :  Scrutateur 
a)  S’occupe du scrutin lors du jour de l’élection 

b)  Doit être membre régulier de la corporation et ne peut être candidat. 

Art. 1.4.4 :  Candidat 
a)  Doit remplir son formulaire de mise en candidature et faire signer celle-ci par dix 

(10) membres réguliers de la corporation. 

Partie II : Fonctionnement de l’élection 

Art. 2.1 :  Lancement de la période d’élection 
a)  Le comité exécutif désigne un président d’élections 

b)  Le président d’élection détermine le début de la période de mise en candidature 

aux postes d’officiers passifs. 

Art. 2.2 :  Mise en candidature aux postes d’officiers passifs 
a)  Tous les candidats aux postes d’officiers passifs doivent remplir le formulaire de 

mise en candidature et faire appuyer leurs candidatures par la signature de dix 

(10) membres réguliers de la corporation. 

b)  Les candidats qui désireront se présenter en équipe devront en aviser par écrit 

le président d’élection par l’espace prévu à cet fin dans le formulaire de mise en 

candidature. 

c)  Le président d'élection recevra les candidatures des candidats. 

d)  La période de mises en candidatures doit se faire durant six (6) jours 

académiques consécutifs. 

Art. 2.3 :  Campagne électorale 
a)  Les cinq (5) jours académiques suivant la période de mise en candidature sont 

destinés à la campagne électorale. 

b)  Les candidatures seront publiées par le président d'élection dès le début de la 

période de campagne électorale. 

c)  Pour les postes où aucune candidature n'aura été présentée à la fin de la 

période de mise en candidature régulière, la période de mise en candidature 

sera prolongée pendant toute la campagne électorale. 
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Art. 2.4 : Jour du scrutin 
a)  Le jour suivant la campagne électorale est destiné au scrutin. 

b)  Le président d’élection s’adjoint de scrutateurs pour l’aider dans le déroulement 

de la journée d’élection. 

c)  Le jour du scrutin, la seule publicité permise sera celle prévue par le président 

d'élection. Elle devra favoriser la participation au scrutin. 

d)  Pour tous les postes, si un seul candidat est inscrit, le vote se fait par un vote 

de confiance. L’électeur a donc le choix entre un vote pour et un vote contre le 

candidat. Le candidat est élu s’il récolte la majorité simple de votes pour. 

e)  Dans le cas d’un candidat se présentant en équipe, le nom de l’équipe devra 

figurer sur le bulletin d’élection à côté du nom du candidat.  L’inscription 

« indépendant » devra figurer près des candidats se présentant seul. 

Art. 2.5 :  Résultat de l’élection 
a)  Le candidat élu sera celui qui aura récolté le plus grand nombre de voix. 

b)  Le président d’élection doit publiciser les résultats du scrutin. 

c)  Le président d’élection doit déposer un rapport au dernier conseil 

d’administration de la session durant laquelle se tient le scrutin 

Art. 2.6 :  Litiges 
a)  En cas de litige, le président d'élection déterminera les procédures à suivre. 
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RÈGLEMENT NO.20 
Relatif au prix Jacques Bazinet 

Préambule 
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices pour la remise du Prix 
Bazinet.  

Partie I : Dispositions générales  
Le prix Jacques Bazinet est un prix remis à des enseignants de la Faculté de génie chaque 
automne, lors du gala du mérite étudiant.  
Aux fins de ce règlement, le terme « enseignant » correspondra aux professeurs, chargés 
de cours ou techniciens qui participent à la formation des étudiants du premier cycle. 

Art. 1.1 : Mission de l’attribution du Prix Bazinet 
a)  La mission du Prix Bazinet est de rendre hommage annuellement aux enseignants les 

plus appréciés des étudiants durant leur baccalauréat. Ce prix permet de reconnaître 

l’effort des enseignants et leur disponibilité auprès des étudiants, se décrivant par une 

bonne relation enseignant/étudiant s’étalant même jusqu’à l’extérieur de leurs missions 

titulaires.  

Art. 1.2 : Vision de l’attribution du Prix Bazinet 
a)  La vision de l’attribution du Prix Bazinet est de valoriser le travail des enseignants de la 

Faculté de génie. 

Art. 1.3 : Valeurs et rôles du Prix Bazinet  

Ouverture 
 Permettre aux étudiants au cours de leurs 

études de valoriser le travail de leurs 
enseignants 

Engagement  Enrichir les liens entre les étudiants et les 
membres de la Faculté  

Intégrité 
 Tous les étudiants sont appelés à 

reconnaître ouvertement l’investissement des 
enseignants. 

Fraternité  Développer le sentiment d’appartenance à la 
communauté et à la Faculté de génie 

Art. 1.4 : Catégories du prix Bazinet 
a)  Les catégories où les enseignants peuvent être mis en nomination sont les suivantes : 

génie biotechnologique, génie chimique, génie civil, génie électrique, génie informatique 

et génie mécanique. 
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Art. 1.5 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.5.1 : VPFE de l’AGEG 

a)  Il doit distribuer les feuilles de vote à tous les représentants de concentration de la 

promotion finissante au début de la dernière session du baccalauréat (S8).  

b)  Il doit s’assurer que les représentants feront bien comprendre la procédure du vote et le 

but du prix aux étudiants.  

c)  Il doit s’assurer que les représentants feront circuler les feuilles de vote et les lui 

remettre avant la date déterminée.  

d)  Il doit comptabiliser les votes avant le gala, préparer les prix et les remettre au gala du 

mérite étudiant organisé par la Faculté de génie.  

Partie II : Fonctionnement du vote 

Art. 2.1 : Formulaire de votation  
a)  Les étudiants devront voter en inscrivant le nom de l’enseignant méritant selon leur 

catégorie.  

b)  Les formulaires doivent être identifiés, selon la catégorie, avant leur remise aux 

représentants de classe pour avoir un contrôle à leur retour.  

c)  Les formulaires doivent être accompagnés d’une lettre décrivant la nature du prix 

Jacques Bazinet, les critères et la procédure à suivre pour voter. 

Art. 2.2 : Vote 
a)  Chaque étudiant finissant membre de l’AGEG a le droit de vote.  

b)  Si un étudiant ne considère pas qu’un de ses enseignants se soit démarqué selon les 

critères définis ci-haut, il peut s’abstenir de voter. 

Art. 2.3 : Comptabilisation 
a)  Les votes doivent être comptabilisés au moins un mois avant le gala du mérite étudiant, 

afin d’avoir assez de temps pour préparer les prix.  

b)  Les trois meilleurs enseignants par catégorie seront nommés. Celui qui sera convoqué 

lors du gala du mérite étudiant sera l’enseignant ayant recueilli le plus de votes. 

Adopté en CA le 13 avril 2009. 
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RÈGLEMENT NO.21 
Relatif à la distribution de party 

Règlement abrogé en entier adopté en CA le 7 décembre 2003 et remplacé par le règlement 
no 28. 
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RÈGLEMENT NO.22 
Relatif aux finances 

 
1.1.1 Partie I – Relative aux tâches de l’attachée à l’exécutif 
 

Art.: 1 Abrogé  
 
1.1.2 Partie II – Préparation et présentation des budgets et des états financiers  
 
Art.: 2 La présentation des prévisions budgétaires doit être faite au premier conseil 
d’administration de la session. Les budgets doivent être adoptés séance tenante. 
 
Art.: 3 Les états financiers quadrimestriels sont préparés à la fin de chaque session par le 
VPAF en poste. Ils doivent être présentés au premier conseil d’administration de la session 
suivante et ils doivent être adoptés séance tenante avant la présentation des prévisions 
budgétaires. 
 
Art.: 4 Les états financiers annuels sont préparés par le VPAF de la session d’hiver, en 
association avec les VPAFs de l’année impliquée. Ils doivent être présentés au deuxième 
conseil d’administration de la session d’hiver.  
 
Art.: 4-b) Toutes dépenses excédant de plus de 200,00 $ le budget accordé devra 
préalablement être approuvées par le conseil d’administration. 
 
1.1.3 Partie III – Fonds 
 
Fonds d’immobilisations 
Art.: 5 Le fonds d’immobilisation est un fonds créé, selon les pratiques comptables 
habituelles et qui a pour but de gérer efficacement les transactions relatives aux 
immobilisations de l’AGEG.  
 
Art. : 5.1 On entend par immobilisations corporelles les terrains, l’équipement, le matériel de 
transport, le mobilier, les installations, etc. Les immobilisations incorporelles sont le droit au 
bail, les droits de propriété intellectuelle, etc. Il faut ajouter qu’une immobilisation est acquise 
dans le cadre de son exploitation plutôt que pour la revente. Tout ce qui touche l’entretien 
d’équipement ou les réparations mineures NE concernent PAS le fonds d’immobilisation.  
 
Art. : 5.2  À chaque session, un pourcentage fixe du montant total des cotisations de tous les 
membres doit être alloué à ce fonds. Ce pourcentage correspond au ratio de 1,50 $ par 
rapport au montant d’une cotisation d’un étudiant à temps plein. 
 
 
1.1.4 Fonds de subvention 
Art.: 6 Les procédures spécifiques d’attribution et de gestion des subventions sont régies par 
le règlement no. 25. 
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Art.: 6.1 Le fonds de subvention est un fonds créé, selon les pratiques comptables 
habituelles et qui a pour but de gérer efficacement les transactions relatives aux subventions 
accordées par l’AGEG à différents groupes étudiants. 
 
1.1.5 Fonds projets spéciaux 
Art : 7 Le fonds projets spéciaux est un fonds créé selon les pratiques comptables et qui a 
pour but de gérer efficacement les transactions relatives aux projets spéciaux. On entend 
par projets spéciaux, des projets à coûts élevés, des projets s’échelonnant sur une longue 
période ou tout autres projets déterminés par le conseil d’administration et/ou l’assemblée 
générale des membres qui demandent une gestion séparée des affaires courantes de 
l’AGEG 
 
1.1.6 Fonds de transit (ou transitoire) 
Art.: 8 Le fonds de transit est un fonds créé selon les pratiques comptables habituelles et qui 
a pour but de gérer efficacement les transactions qui n’influencent pas les revenus et les 
dépenses de l’AGEG. Ces transactions sont issues d’une entente entre un individu ou un 
groupe qui doit passer par l’AGEG pour obtenir un bien ou un service. 
     
1.1.7 Fonds de la réserve générale 
Art.: 9 Le fonds de la réserve générale est créé selon les pratiques comptables habituelles et 
a pour but de gérer efficacement les surplus et les déficits réels de la corporation, ainsi que 
de donner à l’AGEG la capacité de gérer les mauvaises créances sans avoir recours à son 
budget général.  
 
Art 9.1 C’est dans ce fonds que sont placés les déficits ou les surplus réels de l’association 
à la fin de l’année financière. De plus, sur approbation du conseil d’administration, c’est dans 
ce fonds qu’est pris l’argent nécessaire pour rembourser les mauvaises créances de 
l’association. 
 
Art 9.2 Le financement de ce fonds est laissé à la discrétion du conseil d’administration, qui 
doit s’assurer que son solde reste positif en tout temps. Les montants des chèques non 
encaissés un an après leur date d’émission sont déposés dans ce fonds.  
 
Art 9.3 Le conseil d’administration a la liberté d’autoriser un transfert à l’extérieur de ce 
fonds. Cependant, le solde du fonds doit demeurer supérieur à 10 000 $. 
 
Art. 9.4 Lors de la création de ce fonds, son solde sera de 8 791,39 $. 
 
 
Fonds Bandana 
Art.: 15 Le fonds Bandana est un fonds créé, selon les pratiques comptables habituelles et 
qui a pour but de gérer efficacement les transactions relatives au Bandana. 
 
 
1.1.8 Partie IV – Politique budgétaire de fonctionnement 
 
Art.: 10 Politique de déficit zéro 
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L’année financière, débutant à la session d’hiver, doit avoir un budget de fonctionnement 
équilibré. 
 
a) La session d’hiver doit avoir un budget de fonctionnement excédentaire d’un minimum de 
1825 $. peut engendrer un déficit cumulé d’un maximum de 350 $. 
 
b) La session d’été peut engendrer un déficit cumulé d’un maximum de 3750$. 
 
c) La session d’automne doit avoir un budget de fonctionnement permettant d’atteindre 
l’équilibre budgétaire annuel. 
 
d) Le conseil d’administration peut décider, par un vote des 2/3, de ne pas suivre ces 
indications concernant les surplus/déficits de chaque session. Cependant, le conseil 
d’administration a le devoir de s’assurer que la politique annuelle du déficit zéro est 
appliquée lors de l’adoption des prévisions budgétaires de la session d’automne. 
 
Art.: 11 Dépenses non-ponctuelles 
Abrogé 
 
1.1.9 Partie V – Liste des mauvais débiteurs 
Art. : 12 Définition d’une mauvaise créance 
Une mauvaise créance est définie comme une créance de plus de 90 jours. 
 
Art.: 13 Contenu de la liste 
Le VPAF en place doit fournir aux administrateurs à chaque conseil d’administration une 
liste complète des mauvais débiteurs de l’association avec les informations suivantes : 
 

a) Le nom de la personne ou organisme qui a cette créance 
b) Le montant original de la facture. 
c) Le montant qui reste à récupérer. 
d) La catégorie budgétaire et la session ou le fonds dans lequel le revenu de la créance 

à été placé 
e) Une évaluation en pourcentage de l’état de la récupération des sommes manquantes, 

où : 
a.  100 % indique que la créance à été remboursée en entier ; 
b. un nombre entre 99 % et 51 %, indique qu’elle sera remboursée dans la 

session ; 
c. entre 50 % et 26 %, dans la prochaine session ; 
d. entre 25 % et 1 %, dans les 3 prochaines sessions ;  
e. 0 %, que la créance ne sera jamais remboursée. 

 
Art.: 14 Radiation des mauvaises créances 
Seul le conseil d’administration peut radier une mauvaise créance, et ce, sous résolution des 
deux-tiers (2/3), en indiquant où, dans les actifs de l’AGEG, l’argent doit être pris.  

Modifications adoptées en CA, le 13 avril 2009. Modifications entérinées en AG le 30 
juillet 2009 
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RÈGLEMENT NO.23 
Relatif à l’attaché à l’exécutif 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de définir le rôle de l’attaché à l’exécutif à l’intérieur de la 
corporation. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de l’attaché à l’exécutif  
La mission de l’attaché à l’exécutif est : 
a)  D’assurer une continuité dans le traitement des affaires de l’AGEG ainsi que d’assister 

les comités exécutifs dans l’exécution de leur mandat.  

Art. 1.2 : Vision de l’attaché à l’exécutif 
a)  La vision de l’attaché à l’exécutif est de faciliter la transition entre les exécutifs de la 

corporation ainsi que d’améliorer le suivi des lignes directrices définies par l’assemblée 

générale et le conseil d’administration de la corporation. 

Art. 1.3 : Valeurs & rôles de l’attaché l’exécutif  

Ouverture  Promouvoir le dialogue entre les exécutifs 
passés, présents et futurs de la corporation 

Engagement 
 Fournir à l’exécutif un service structuré et 

efficace pour aider dans les tâches 
courantes. 

Intégrité  Assurer le respect des décisions de la 
corporation. 

Fraternité 
 Encourager la coopération entre les 

membres pour favoriser le développement de 
la corporation. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Adopte le contrat de travail ou les modifications au contrat de travail de l’attaché 

à l’exécutif. 

Art. 1.4.2 : Comité exécutif de l’AGEG 
a)  Prépare le contrat de travail de l’attaché à l’exécutif. Le contrat de travail doit 

contenir une clause exigeant le respect de la présente réglementation. 

Art. 1.4.3 : Président de l’AGEG 
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a)  L’attaché à l’exécutif relève du président de l’exécutif. Le président attribue les 

mandats selon les besoins et règle toutes questions ou litiges concernant 

l’attaché. 

Art. 1.4.4 : Attaché à l’exécutif 
a)  Doit faciliter la transmission de l’information entre les différents membres de 

l’AGEG, particulièrement entre les membres du comité exécutif de la 

corporation passés, présents et futurs. 

b)  Doit s’assurer que les membres de l’exécutif ont tous les outils nécessaires à 

l’exécution de leur mandat. 

c)  Doit encadrer les différents groupes formés par la corporation afin d’assurer une 

ligne directrice issue de l’assemblée générale ou du conseil d’administration de 

la corporation. 

d)  L’attaché ne peut et ne doit dans aucun cas intervenir directement ou 

indirectement dans le processus décisionnel de l’AGEG. Entre autres, l’attaché 

ne peut essayer de convaincre ou d’influencer l’opinion d’un officier, d’un 

administrateur ou d’un quelconque membre de l’association. De plus, aucune 

disposition du présent règlement ne doit être interprétée comme lui conférant un 

quelconque pouvoir décisionnel. 

e)  Voir à ce que les outils, documents de travail et documents légaux soient créés 

et maintenus à jour. 

f)   Signaler au président du comité exécutif toutes obligations issues de tous 

contrats, règlements, décisions ou autres. 

g)  Veiller à l’application des règlements de la corporation par ses membres et au 

suivi des décisions en signalant au président du comité exécutif tous 

règlements enfreints ou toutes décisions dont aucun suivi n’a été fait. 

h)  S’acquitter de tout mandat ad hoc convenu par les deux parties. 
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RÈGLEMENT NO.24 
Relatif à l’intégration de la nouvelle promotion d’étudiants à la Faculté de génie de 

l’Université de Sherbrooke 

Préambule :  
Les objectifs du présent règlement sont de : 

1. Donner des lignes directrices au comité d’intégration afin de le guider dans 
l’organisation de l’événement; 

2. Effectuer le contrôle et le suivi de cette activité essentielle à l’adaptation de chaque 
étudiant. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de l’Intégration  
La mission de l’intégration est : 
a)  D’informer les membres de l’AGEG au sujet des différentes facettes de la vie étudiante, 

de mettre en œuvre des activités qui permettront de développer un sentiment de confort  

et d’appartenance ainsi que d’encourager l’adhésion aux valeurs et aux principes de 

l’AGEG et de la Faculté de génie.  

Art. 1.2 : Vision du comité d’intégration 
a)  La vision du comité d’intégration est d’offrir aux nouveaux étudiants en génie la 

meilleure intégration du campus de l’Université de Sherbrooke ainsi que des autres 

universités québécoises. 

Art. 1.3 : Valeurs & rôles de l’Intégration  

Fraternité  Enrichir les liens entre les étudiants afin de 
développer la fraternité dans le groupe 

Soutien & Adaptation 
 Soutenir les étudiants au cours de leurs 

études tout en les aidant à s’adapter à leur 
nouveau style de vie 

Information 
 Transmettre toutes les informations 

nécessaires relatives à la vie étudiante et au 
domaine académique 

Appartenance  Développer le sentiment d’appartenance à la 
communauté et à la Faculté de génie 
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Art. 1.4 : Objectifs de l’Intégration 
a)  L’objectif général de l’intégration est l’organisation, la tenue et la supervision d’activités 

permettant à la nouvelle promotion de génie de s’intégrer au milieu de vie de l’Université 

de Sherbrooke, via : 

1)  La transmission d’informations essentielles à l’intégration des nouveaux étudiants; 

2)  La mise en œuvre d’activités variées répondant aux besoins de chaque étudiant; 

3)  L’élimination complète de toute forme d’intimidation, d’abus de pouvoir et de risques 

pour la santé; 

4)  Le développement de liens fraternels entre les étudiants de la Faculté; 

5)  Le développement d’un sentiment d’appartenance. 

Art. 1.5 : Composition 
a)  Le Comité Organisateur de l’intégration est constitué de membres réguliers de l’AGEG 

avec une priorité pour ceux issus de la plus récente promotion. 

Art. 1.6 : Mandat 
a)  Le comité organisateur de l’intégration a comme mandat d’organiser, de tenir et de 

superviser les activités d’intégration. Il est responsable de former les sous-comités par 

un appel général et de transmettre les informations sur l’avancement de la planification 

des activités au décanat et au CA. 

b)  Recruter et former tous les bénévoles nécessaires à l’activité d’intégration pour assurer 

le soutien des nouveaux étudiants dès leur arrivée à la faculté. 

Partie II : Rôles et pouvoirs 

Art. 2.1 : AGEG 
a)  L’AGEG s’assure du suivi des objectifs et de la mission de l’intégration. En cas de non-

respect des valeurs exprimées à travers les objectifs et la mission de l’intégration, 

l’AGEG a un droit de veto sur toutes activités découlant du Comité Organisateur. 

Art. 2.2 : Comité Organisateur 
a)  En conformité avec la mission, les valeurs et les objectifs du présent règlement, le 

Comité Organisateur de l’intégration a le pouvoir décisionnel sur tous les aspects 

organisationnels des sous-comités et des activités reliées à l’intégration.   
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b)  Le Comité Organisateur de l’intégration choisit la façon d’élire les directeurs des sous-

comités. 

c)  Le Comité Organisateur de l’intégration se réserve le droit de destituer un membre ou 

un directeur d’un sous-comité advenant un comportement inadmissible avant ou durant 

la tenue des activités d’intégration. 

Art. 2.3 : Président du comité: 
a)  Superviser le travail du Comité Organisateur et des sous-comités; 

b)  S’occuper des communications à l’intérieur du Comité Organisateur; 

c)  Faire le lien entre le comité et le CA, la sécurité de l’Université, la Faculté et les 

départements;  

d)  Convoquer et diriger les réunions du comité organisateur de l’intégration et des sous-

comités; 

e)  Produire un rapport d’avancement déposé au dernier CA de la session d’hiver; 

f)    Être signataire du compte bancaire de l’intégration; 

g)  Produire un rapport final sur la planification et le déroulement des activités d’intégration, 

qui sera déposé au troisième conseil d’administration de la session d’automne. 

h)  Séparer les tâches entre les différents vice-présidents du comité. 
i)  Siéger sur le comité d’orientation sur la sécurité et la sensibilisation (Comité OSS) 

Art. 2.4 : Vice-Présidents du comité: 
a)  Assister le Comité Organisateur de l’intégration dans ses prises de décisions selon son 

expérience; 

b)  Diriger le Comité Organisateur de l’intégration vers les personnes ressources de 

l’Université et de la Faculté pour assurer le bon déroulement des activités d’intégration; 

c)  Assurer la prise de notes et les procès-verbaux lors des réunions; 

d)  Organiser les activités de financement; 

e)  Être responsable du budget d’intégration; 

f)    Être signataire du compte bancaire de l’intégration. 

g)  Faire le suivi avec le VPAI au sujet des articles promotionnels et des possibilités d'achat 

commun. 
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Partie III : Élections 

Art. 3.1 : Élection du Comité Organisateur de l’intégration 
a)  Le président du Comité organisateur de la dernière année est nommé président 

d’élection pour le nouveau Comité organisateur.  

b)  La période de mise en candidature et de vote, le nombre de postes ouverts et la 

procédure de nomination sont décidées par le président d’élection. 

c)  La nouvelle composition du Comité Organisateur de l’intégration doit être entérinée par 

le CA de l’AGEG. 

Partie IV : Dispositions financières 

Art. 4.1 : Surplus et déficit zéro 
a)  L’organisation et les activités de l’intégration ne doivent pas engendrer de déficit.  

b)  Advenant surplus, celui-ci devra être remis à l’AGEG à la fin de l’activité. 

c)  Advenant déficit, le comité organisateur devra justifier clairement les causes au conseil 

d’administration, au plus tard au deuxième conseil d’administration de l’automne. Il 

devra aussi produire des recommandations dans le but qu’une situation semblable ne 

se reproduise plus.  

Art. 4.2 : Commandite 
a)  La corporation s’engage à fournir une commandite au comité exécutif de l’intégration du 

comité organisateur de l’intégration   après approbation du rapport d’avancement 

détaillant l’organisation, le choix et le déroulement des activités.  

Adoptée en CA le 13 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.25 
Relatif aux subventions attribuées par l’AGEG aux groupes étudiants 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au comité d’attribution 
des subventions pour uniformiser les subventions données aux groupes. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de l’attribution des subventions de l’AGEG 
a)  La mission de l’attribution des subventions de l’AGEG est : 

1)  De permettre aux groupes d’obtenir des subventions pour leurs activités et ainsi 

promouvoir l’implication au sein de la communauté étudiante et le rayonnement du 

génie à l’Université de Sherbrooke au travers de ces activités. 

2)  Pour les fins de ce règlement, le terme « groupe » correspondra aux groupes 

suivants : groupes techniques et nouveaux groupes. En aucun cas un groupe 

scolaire ne peut se voir allouer une subvention de l’AGEG. Les termes précédents 

sont définis dans la section « Définitions » des présents règlements. 

Art. 1.2 : Vision de l’attribution des subventions de l’AGEG 
a)  La vision de l’attribution des subventions de l’AGEG est d’assurer la continuité des 

activités du plus grand nombre de groupes au sein de la faculté. 

Art. 1.3 :  Valeurs de l’attribution des subventions de l’AGEG  

Ouverture  Faire preuve de démocratie dans l’attribution 
des subventions de l’AGEG 

Engagement  Fournir aux membres la possibilité de 
subventionner leurs activités parascolaires. 

Intégrité  Assurer une attribution honnête et équitable 
des subventions de l’AGEG. 

Fraternité  Favoriser un sentiment d’appartenance des 
membres face à la Faculté et à l’Université. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Elle forme le comité d’attribution des subventions lors de la première réunion du conseil 

d’administration de la session d’hiver. 

b)  Elle vote sur les recommandations du comité d’attribution des subventions suite à la 

réception du rapport du VPAF de l’AGEG au sujet des subventions à l’hiver. 
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c)  Elle vote sur les recommandations du comité d’attribution des subventions suite à la 

réception du rapport du VPAF de l’AGEG au sujet de la réévaluation des dossiers à 

l’automne. 

Art. 1.4.2 : VPAF de l’AGEG  
a)  Il préside le comité d’attribution des subventions. 

b)  Il est co-signataire du compte du fonds avec le président de l’AGEG et le VPAU. 

c)  Il prépare et remet les chèques de subventions. 

d)  Il est responsable de publiciser les formulaires de demandes ainsi que les modalités 

d’attributions des subventions auprès des membres. 

e)  Il organise les séances d’interview en vue des attributions de subventions. 

f)  Il recueille les demandes avant la date butoir à la session d’hiver. 

g)  Il recueille les bilans des différents groupes subventionnés avant la date butoir à la 

session d’automne. 

h)  Il dépose les recommandations du comité au sujet des subventions au CA sous forme 

d’un rapport détaillé au plus tard à la troisième rencontre du CA de la session d’hiver. 

i)  Il dépose les recommandations du comité au sujet de la réévaluation des dossiers au CA 

sous forme d’un rapport détaillé au plus tard à la deuxième rencontre du CA de la 

session d’automne. 

j)  Il peut gérer les sommes du fonds déposées dans le compte bancaire de l’AGEG et 

effectuer des placements dans le meilleur intérêt des subventions.  Ces placements ne 

doivent comporter aucun risque et les sommes doivent être disponibles en tout temps. 

Art. 1.4.3 : Président et VPAU de l’AGEG  
a)  Ils sont cosignataires du compte avec le VPAF de l’AGEG. 

Art. 1.4.4 : Comité d’attribution des subventions 
a)  Il assiste aux séances d’entrevue des groupes qui ont fait la demande d’une subvention. 

b)  Il décide de la répartition des subventions et de leur suivi dans les différentes activités 

selon les critères d’attribution des subventions définis dans le présent règlement. 

Art. 1.4.5 : Groupes 
a)  Ils doivent remettre leur demande de subvention avant la date limite fixée par le VPAF 

de l’AGEG à la session d’hiver. 

b)  Ils doivent être présents à la séance d’entrevue selon les modalités fixées par le comité 

d’attribution des subventions. 
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c)  Ils sont tenus responsables de remettre un bilan financier et des activités avant la date 

butoir fixée par le VPAF de l’AGEG à la session d’automne. 

Partie II : Comité d’attribution des subventions 

Art. 2.1 : Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de 4 étudiants du 1er cycle nommés par le CA ainsi que du VPAF 

de l’AGEG active. 

Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Nomination  et démission 
Art. 2.2.1 : Nomination des membres du comité 

a)  La durée du mandat des membres du comité est d’une année, du début de la session 

d’hiver à la fin de la session d’automne. 

b)  La priorité sera donnée aux étudiants ayant siégé sur le comité à l’année précédente. 

Art. 2.2.2 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPAF de l’AGEG 

et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un étudiant du 1er cycle nommé par le VPAF de 

l’AGEG. 

Art. 2.3 : Décision 
Art. 2.3.1 : Critères 

a)  Les critères d’attribution permettent au comité de subventions d’évaluer et d’analyser  

les demandes afin de soumettre les meilleures recommandations au conseil 

d’administration. 

b)  Les critères sont les suivants : Le groupe doit : 

1)  Se définir comme un groupe. 

2)  Avoir un besoin de soutien financier. 

3)  Assurer une saine gestion financière. 
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4)  Être ouvert aux membres (nombre de membres appartement au groupe et diversité 

au sein du groupe (concentration, promotion)). 

5)  Favoriser l’apprentissage. 

6)  Favoriser le sentiment d’appartenance à la Faculté de génie. 

7)  Participer à diverses activités facultaires organisées par l’AGEG. 

8)  Contribuer au rayonnement de la faculté à l’extérieur par des actions concrètes 

(compétitions, actions à l’international, aide humanitaire, dimensions humaines en 

génie, média, etc.) 

Art. 2.3.2 : Répartition des fonds disponibles 
a)  Le solde disponible pour les subventions est établi en date du 1er janvier de chaque 

année. 

b)  La totalité du fonds doit être attribuée à chaque année selon les modalités fixées par le 

comité d’attribution des subventions.  

c)  15% des entrées des fonds doivent être réservés pour des subventions aux nouveaux 

groupes jusqu’à concurrence d’un solde du fonds des nouveaux groupes inférieur à 

5000$. 

Art. 2.3.3 : Quorum  
a)  Pour toute assemblée officielle du comité, il est nécessaire d’avoir la présence de tous 

les membres en plus du VPAF de l’AGEG. Aucune décision ne sera prise à moins que 

cette assemblée n’ait le quorum requis. 

b)  Les décisions du comité se prendront par vote à majorité. Chaque membre, incluant le 

VPAF de l’AGEG, a droit à un vote. 

Art. 2.4 : Attribution 
Art. 2.4.1 : Attribution des fonds: 

a)  Le VPAF de l’AGEG, suite à la décision du CA, informe les demandeurs de la 

subvention accordée. 

b)  Une somme égale à 75% du montant accordé par résolution du conseil d’administration 

sera versée avant la fin de la session d’hiver. 

c)  Une somme égale à 25% du montant accordé par résolution du conseil d’administration 

sera versée avant la fin de la session d’automne suite à la réévaluation du dossier du 

demandeur si et seulement si le bilan a été remis avant la date butoir. 
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Partie III : Fonds de subventions 

Art. 3.1 : Sources du Fonds 
Art. 3.1.1 : Solde de l’année antérieure : 

a)  Les montants non distribués avant la session de réception des demandes seront dilués 

dans le solde disponible. 

Art. 3.1.2 : Contrat de bière : 
a)  Les entrées d’argent se font selon les modalités stipulées dans le contrat de bière en 

vigueur. 

Art. 3.1.3 : Autres sources : 
a)  Le CA ou l’AG peuvent attribuer des montants au Fonds sur résolution. 

b)  D’autres sources externes peuvent provenir d’ententes avec de nouvelles instances.  

Adopté en CA le 16 mars 2008. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.26 
Relatif à la gestion du Fonds d’équipement étudiant (FÉÉ) 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au comité FÉÉ dans la 
gestion, l’attribution et le suivi des subventions relatives au FÉÉ. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission du FÉÉ 
La mission du FÉÉ est : 
a)  Aider à l’amélioration ou à l’ajout d’équipement ayant des fins didactiques jugées utiles 

soit à l’ensemble des étudiants du 1er cycle, soit à l’ensemble des étudiants d’une 

département, soit à un groupe étudiant de l’AGEG. 

1)  On entend par équipement tout matériel, appareil, machine, outil ou installation dont 

l’usage est prévu pour une période minimale de trois (3) ans et qui ne fera pas l’objet 

de demandes répétitives annuellement. 

Art. 1.2 : Vision du comité FÉÉ 
a)  La vision du comité est de pouvoir offrir aux étudiants du premier cycle en génie un 

environnement de travail didactique varié et mis à jour au besoin. 

Art. 1.3 : Valeurs du FÉÉ  

Ouverture  Faire preuve de démocratie dans 
l’administration du comité. 

Engagement 
 Fournir aux membres un service structuré et 

efficace pour encourager les activités 
pédagogiques. 

Intégrité  Faire preuve de bon jugement dans le 
processus d’attribution des fonds. 

Fraternité  Encourager la coopération entre les 
membres pour favoriser l’efficacité du fonds. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Lors de la dissolution d’un groupe étudiant, l’AGEG gère le matériel subventionné par le 

fonds et le redistribue à un département ou à un autre groupe étudiant admissible. 

b)  Elle entérine le choix du directeur FÉÉ lors du CA1 de l’automne. 

c)  Elle vote sur les recommandations du comité FÉÉ suite à la réception du rapport du 

directeur FÉÉ de l’AGEG au CA3 de l’automne. 
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Art. 1.4.2 : VPAF de l’AGEG  
a)  Il est cosignataire du compte du fonds avec le président de l’AGEG et le VPAU. 

b)  Il gère les sommes du fonds déposées dans le compte bancaire de l’AGEG. 

c)  Il est responsable de faire le lien entre l’AGEG et le comité FÉÉ. 

d)  Il a les mêmes pouvoirs que chacun des autres membres du comité. Il prend part au 

processus décisionnel, mais ne représente aucune concentration en particulier. 

e)  Il est en charge de nommer le directeur FÉÉ. 

f)  Il doit assurer l’intérim jusqu’à ce qu’un directeur soit nommé. 

g)  Il s’occupe de remettre les montants alloués et du suivi de l’équipement. 

Art. 1.4.3 : Président et VPAU de l’AGEG  
a)  Ils sont cosignataires du compte du fonds avec le VPAF de l’AGEG. 

Art. 1.4.4 : Directeur FÉÉ 
a)  Il rédige un rapport détaillé des recommandations du comité FÉÉ qu’il présente ensuite 

au CA3 de l’AGEG de l’automne. 

b)  Il rédige les procès-verbaux des réunions du comité. 

Art. 1.4.5 : Comité FÉÉ 
a)  Il rédige des recommandations pour la répartition des sommes disponibles dans le 

fonds FÉÉ. 

b)  Il informe tous les groupes admissibles au fonds FÉÉ de la procédure de demande au 

fonds FÉÉ. 

c)  Il reçoit les demandes, les inventaires à jour et les dossiers de candidatures selon les 

procédures de chaque groupe faisant une demande au fond FÉÉ. 

d)  Il assiste aux séances d’entrevue des groupes qui ont fait une demande au fonds FÉÉ. 

e)  Il rédige les recommandations sur l’attribution des fonds selon les critères du présent 

règlement. 

f)  Il peut recommander d’imposer des conditions particulières sur l’utilisation de 

l’équipement subventionné. 

Partie II : Comité FÉÉ 

Art. 2.1 : Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé d’un étudiant du 1er cycle par département, du VPAF de l’AGEG et 

du directeur FÉÉ de l’AGEG. Ce dernier préside le comité. 
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Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Nomination  et démission 
Art. 2.2.1 : Nomination du directeur 

a)  La nomination du directeur se fait au premier conseil d’administration de l’AGEG de 

l’automne.  

b)  La durée du mandat du directeur débute à sa nomination et se termine à la fin de la 

session d’automne. 

c)  Le directeur doit être aux études à la Faculté pour la durée de son mandat. 

Art. 2.2.2 : Nomination des membres du comité 
a)  Après sa nomination, le directeur du fonds a la responsabilité de trouver des étudiants 

du 1er cycle pour former le comité à l’automne. La durée du mandat des autres 

membres du comité est d‘une session. 

b)  La priorité sera donnée aux étudiants ayant siégé au comité à l’année précédente. 

Art. 2.2.3 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPAF de l’AGEG 

et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un étudiant du 1er cycle nommé par le directeur  

et faisant partie du département du membre sortant. 

d)  Dans le cas de la démission du directeur FÉÉ, le VPAF de l’AGEG assurera l’intérim 

jusqu’à ce que le directeur soit remplacé. 

Art. 2.3 : Décision 
Art. 2.3.1 : Critères 

a)  Le comité décide des projets qu’il veut financer ainsi que des montants alloués à chacun 

d’eux selon la mission, la vision et les valeurs décrites dans le présent règlement. 

Art. 2.3.2 : Répartition des fonds disponibles 
a)  Le solde disponible du FÉÉ est établi en date du 20 octobre de chaque année. 

b)  La totalité du fonds doit être attribuée chaque année.  

c)  Les montants non réclamés avant la session d’automne seront dilués dans le solde 

disponible. 
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d)  Jusqu'à 13% des fonds peuvent être attribués à des projets de la faculté, c'est-à-dire au 

tronc commun. 

e)  Jusqu'à 25% des fonds peuvent être attribués à des projets de groupes étudiants.  . Les 

groupes scolaires ne sont pas admissibles aux subventions des groupes étudiants, mais 

pourront cependant être financés par le biais de leurs départements respectifs. 

f)  Le reste du solde, soit un minimum de 62% de l’attribution des fonds, se répartit au 

prorata du nombre d’étudiants par département en se basant sur la fréquentation 

étudiante du 1er cycle en génie cumulative depuis les cinq années précédant l’année en 

cours. 

g)   Dans une situation où un groupe, un département ou la Faculté effectue une demande 

de plusieurs équipements totalisant un montant plus élevé que le montant qui est 

disponible, le comité doit établir une liste de priorités dans les équipements. Ceci 

n’empêche pas le comité de refuser de subventionner un équipement. 

Art. 2.3.3 : Quorum  
a)  Pour toute assemblée officielle du comité, il est nécessaire d’avoir la présence de tous 

les membres du comité. Aucune décision ne sera prise à moins que cette assemblée 

n’ait le quorum requis. 

b)  Les décisions du comité se prendront par vote à majorité.  Chaque membre du comité a 

droit à un vote. 

Art. 2.3.4 : Retour de décision  
a)  Advenant le cas où un projet est accepté par l’AGEG, la subvention attribuée est finale, 

sauf si le projet change de façon majeure. Dans cette situation, le projet ne recevra 

aucune subvention. 

Art. 2.3.5 : Part de financement  
a)  Le comité peut décider de financer partiellement ou entièrement un équipement. 

Art. 2.3.6 : Validité de projet  
a)  Les projets acceptés ne sont valides que pour une année et ne sont pas transférables 

aux années ultérieures. 

Art. 2.4 : Attribution 
Art. 2.4.1 : Attribution des fonds: 

a)  Suite à l’approbation des recommandations du comité en conseil d’administration, le 

directeur du fonds doit en informer les demandeurs. Une fois l’achat effectué, 
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l’acquéreur doit fournir une preuve d’achat au VPAF. Le VPAF peut ensuite verser 

l’argent attribué pour cet achat. 

Art. 2.4.2 : Utilisation des fonds : 
a)  Les fonds accordés ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles décrites dans le 

rapport de décision. Le cas échéant, les sommes ne seront pas versées. Par contre, 

avec l’autorisation du VPAF, l’équipement accordé peut être remplacé par un autre de 

forte similitude, poursuivant les mêmes objectifs pédagogiques que l’équipement initial.: 

b)  Lorsque tous les équipements subventionnés ont été payés, mais que le montant alloué 

n’a pas été utilisé en entier, le VPAF peut autoriser l’utilisation des fonds restants pour 

les équipements suivants dans la liste de priorité déterminée par le comité FÉÉ. 

Art. 2.5 : Cotisations 
Art. 2.5.1 : Cotisation étudiante : 

a)  La cotisation au fonds est établie à 30 $ par étudiant au 1e cycle par session d’étude.  

Cette cotisation est obligatoire et non remboursable. 

b)  Seule l’assemblée générale peut modifier cette cotisation. 

Art. 2.5.2 : Surplus inutilisés : 
a)  Les surplus inutilisés du Fonds (subventions non réclamées avant le 19 octobre) seront 

réinvestis dans le fonds pour la prochaine année d’attribution. 

Adopté en CA le 13 avril 2009. 
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RÈGLEMENT NO.27 
Relatif à la gestion du Fonds de la Direction 

Préambule :  
Attendu que le Doyen donnait des subventions à l’AGEG et aux groupes étudiants, celui-ci 
voulant que l’argent donné soit mieux distribué, il demanda à l’AGEG de distribuer l’argent 
des subventions aux groupes étudiants ainsi que de gérer l’argent qu’il avait l’habitude de 
donner à l’AGEG. L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au 
comité de subventions AGEG et au CE dans la gestion du Fonds de la Direction en 
exposant les limites de ce fonds ainsi que la façon de répartir l’argent. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission du Fonds de la Direction 
La mission du Fonds de la Direction est : 

a)  D’établir un équilibre entre les critères d’attribution des subventions de la Direction et 

ceux des subventions de l’AGEG tout en témoignant du lien étroit de confiance qu’il 

existe entre la Direction de la Faculté de génie et l’AGEG. 

Art. 1.2 : Vision du Fonds de la Direction 
a)  La vision du Fonds de la Direction est d’assurer un participation financière de la 

Direction dans les activités des étudiants en restant équitable envers chaque projets. 

Art. 1.3 :  Valeurs du Fonds de la Direction  

Ouverture 
 Faire preuve de démocratie dans l’attribution 

des subventions de la Direction en rapport 
avec ceux de l’AGEG. 

Engagement 
 Respecter l’entente entre la Direction et 

l’AGEG dans l’attribution des fonds destinés 
aux activités de l’AGEG. 

Intégrité  Assurer une attribution honnête et équitable 
des subventions aux groupes. 

Fraternité 
 Coopérer avec la Direction pour augmenter 

le sentiment d’appartenance des étudiants 
face à la faculté. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : La Direction de la Faculté de Génie  

a)  Elle remet la totalité du Fonds de la Direction au 1er juin de chaque année à l’AGEG. 

Art. 1.4.2 : Art. 1.4.2 : AGEG  
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a)  Elle vote sur les propositions du CE suite à la présentation du VPAF au sujet des 

projets. 

Art. 1.4.3 : VPAF de l’AGEG  
a)  Il présente les projets nécessitant de l’argent de ce fonds aux administrateurs. 

b)  Il présente un rapport au Doyen sur la façon que l’argent a été dépensée sur ce Fonds. 

c)  Il est co-signataire du compte du fonds avec le président de l’AGEG et le VPAU. 

d)  Il peut gérer les sommes du fonds déposées dans le compte bancaire de l’AGEG et 

effectuer des placements dans le meilleur intérêt des subventions.  Ces placements ne 

doivent comporter aucun risque et les sommes doivent être disponibles en tout temps. 

Art. 1.4.4 : Président et VPAU de l’AGEG  
a)  Ils sont co-signataires du compte avec le VPAF de l’AGEG. 

Partie II : Répartition du Fonds de la Direction 

Art. 2.1 : Répartition 
Art. 2.1.1 : Pourcentage de répartition 

a)  La totalité du Fonds de la Direction sera divisé en deux portions égales. 

Art. 2.1.2 : Versement aux subventions attribués par l’AGEG 
• 50% du Fonds reçu en juin devra être transféré dans le Fonds de subventions 

de l’AGEG afin d’être utilisé au mois de janvier suivant. 
Art. 2.1.3 : Critères de sélection pour la portion réservée à l’AGEG 

a)  50% du Fonds reçu en juin sera réservé pour des projets et activités spéciales de 

l’AGEG. 

b)  Les critères sont les suivants pour l’attribution des fonds réservés à l’AGEG. 

1)  Le nombre d’étudiants de l’activité ou du projet doit être élevé. 

2)  La faculté doit être représentée à l’extérieur du campus. 

3)  L’activité ou le projet doit augmenter le sentiment d’appartenance à la faculté. 

Art. 2.1.4 : Fonds non alloués 
• L’argent mis à la disposition de l’AGEG et qui n’a pas été utilisé au cours 

des 12 mois débutant en juin et se terminant en mai devra être transférer dans 
le Fonds de Subventions. 

Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 



Page 28-1 

RÈGLEMENT NO.28 
Relatif aux activités sociales de l’AGEG 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au VPAS afin d’éliminer 
les sources de conflit associées aux activités sociales. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de la distribution des semaines d’activités sociales 
La mission de la distribution des semaines d’activités sociales est : 
a)  De permettre aux groupes d’obtenir la meilleure semaine d’activités sociales possible 

pour leurs activités tout en prônant le respect entre ces différentes instances et la 

corporation. 

1)  Pour les fins de ce règlement, le terme « groupe » correspondra aux groupes 

suivants : AGEG, promotions, groupes techniques, groupes professionnels ou 

communautaires, groupes de l’AGEG et les nouveaux groupes. En aucun cas un 

groupe scolaire ne peut se voir allouer une semaine d’activités sociales. Les termes 

précédents sont définis dans la section « Définitions » des présents règlements. Le 

terme promotion finissante est défini dans le règlement sur les promotions 

finissantes. 

2)  Une activité sociale est définie comme : un souper, une activité sportive, une activité 

de financement, un party ou toute autre activité visant le maintien d'un bon esprit du 

groupe ou des membres de la Faculté, 

3)  Les jeudis-détente et le 7@10 implication ne sont pas considérés comme des 

activités sociales au terme de ce règlement.  

4)  Les semaines remises vont du lundi au dimanche suivant. 

Art. 1.2 : Vision de la distribution des semaines d’activités sociales 
a)  La vision de la distribution des semaines d’activités sociales est qu’il ne survienne 

aucun conflit entre les groupes dû à leur attribution  au début de chaque session. 

Art. 1.3 :  Valeurs de la distribution des semaines d’activités sociales  

  Ouverture  Faire preuve de démocratie dans la 
distribution des semaines d’activités sociales. 

Engagement  Fournir aux membres la possibilité de 
subventionner leurs activités parascolaires. 
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Intégrité  Assurer une distribution équitable et 
impartiale des semaines d’activités sociales. 

Fraternité 
 Favoriser la coopération entre les groupes et 

les promotions dans l’attribution des 
semaines d’activités sociales. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  L’AGEG peut s’allouer une ou plusieurs semaines d’activités sociales avant la remise 

des dates aux autres groupes. L’AGEG se réserve aussi le droit de promouvoir toute 

activité externe à la Faculté.    

b)  À la suite de la distribution des semaines d’activités sociales, l’AGEG en publiera le 

calendrier pour la session en cours. 

c)  En cas de conflit lié à la distribution des profits entre deux groupes associés pour 

l’organisation d’un party, l’AGEG servira d’arbitre auprès des parties en conflit. 

d)  En cas de non-respect du présent règlement par un groupe, l’AGEG pourra retirer le 

droit à une semaine d’activités sociales pour la prochaine session où le groupe sera 

actif. Dans le cas d’une récidive, ou lorsque la sanction ne s’applique pas, l’AGEG se 

réserve le droit d’appliquer des sanctions plus sévères ou adéquates. 

e)  Dans l’éventualité où l’AGEG est partie prenante dans un conflit, le CA sera appelé à 

trancher, sa décision étant finale; dans tous les autres cas, la décision du CE de l’AGEG 

sera finale 

Art. 1.4.2 : VPAS de l’AGEG  
a)  Il est responsable de tenir une réunion pour la distribution des semaines d’activités 

sociales dans la première semaine complète de la session en cours. 

b)  Il est responsable d’avoir en main les dates des activités ou partys organisés par 

l’AGEG qui pourraient entrer en concurrence avec un party d’un groupe. Un groupe peut 

toujours choisir, avec son accord, de prendre cette semaine, mais en aucun cas le 

groupe ne peut par la suite déclarer un conflit avec l’AGEG. 

c)  Il est responsable de publiciser adéquatement auprès des groupes la date, l’heure et le 

lieu de la tenue de la réunion. 

d)  Il est responsable de contacter les bars de la région pour les inviter à envoyer un 

représentant à la réunion. 
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Art. 1.4.3 : Représentants des groupes 
• Ils sont tenus responsables de s’informer auprès de l’AGEG de la date, l’heure 

et le lieu de la tenue de la réunion. 

Partie II : Fonctionnement de la distribution des semaines d’activités 
sociales 

Art. 2.1 : Déroulement de la réunion 
Art. 2.1.1 : Choix de l’AGEG 

a)  L’AGEG doit arriver à la réunion avec les semaines qu’elle se réserve pour la session 

en cours. Le nombre de semaines est choisi par le VPAS. L’AGEG n’a pas à se jumeler 

pour ses semaines. 

Art. 2.1.2 : Choix de la promotion finissante 
a)  La promotion finissante obtient la première semaine d’activités sociales de la session 

(excepté à l’automne, car la semaine est réservée à l’intégration. Ceci n’est pas la 

semaine de la promotion entrante.) La promotion finissante a les deux choix de 

semaines qui suivent  (trois dans le cas de la session d’automne). La promotion 

finissante n’a pas à se jumeler pour ses semaines. 

Art. 2.1.3 : Choix des promotions non-finissantes 
a)  Les promotions non-finissantes suivent ensuite par ordre d’ancienneté, avec un choix 

chacune. 

b)  Les promotions non-finissantes doivent se jumeler si elles sont sollicitées pour 

conserver leur priorité sinon, elles se verront attribuer le dernier choix. 

c)  La promotion non-finissante se faisant solliciter par plus d’un groupe a le choix du 

groupe avec qui elle sera jumelée. 

 

Art. 2.1.4 : Choix des autres groupes 
a)  Les groupes obtiennent leur choix par tirage au sort. 

b)  Pour obtenir une semaine d’activités sociales, les groupes devront se jumeler par 

groupe de deux ou plus, soit avec un autre groupe ou avec une promotion. Ces 

regroupements seront effectués lors de cette réunion. Ceci est nécessaire en raison du 

nombre insuffisant de semaines dans une session par rapport au nombre de groupes et 

de promotions. 

c)  Advenant, qu’un groupe se retrouve seul, celui-ci se verra octroyer le dernier choix. 
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d)  À la session d’automne, la promotion entrante sera automatiquement jumelée  à un seul 

groupe, soit le premier groupe tiré. 

e)  Advenant qu’un groupe refuse de se jumeler avec la promotion entrante, un autre 

groupe sera tiré. Le groupe ayant refusé perdra sa priorité. 

Art. 2.1.5 : Semaines disponibles 
a)  S’il reste encore des semaines disponibles, une fois que tous les groupes ont obtenu 

leur semaine d’activités sociales, elles seront réservées à l’AGEG. 

Art. 2.2 : Absences à la réunion 
a)  Si un groupe est absent lors de la distribution, il sera laissé à la discrétion de l’AGEG de 

lui octroyer une semaine. Si un groupe, à l’exception de l’AGEG et de la promotion 

finissante, est resté seul à la suite de la réunion de distribution des semaines, il sera 

automatiquement jumelé à ce dernier. 

Partie III : Détails concernant l’organisation d’activités sociales 

Art. 3.1 : Profits lors des activités sociales 
a)  Lorsqu’une activité sociale est co-organisée par plus d’un groupe, la distribution des 

profits entre ces groupes est laissée à leur discrétion. 

Art. 3.2 : Publicité des activités sociales 
a)  La publicité relative à une activité sociale, sous toutes ses formes, ne peut débuter hors 

de la semaine d’activités sociales, sauf sous autorisation du groupe ayant les droits 

d’affichage pour ladite semaine. 

Art. 3.3 : Organisation d’activités sociales hors des semaines attribuées 
a)  Aucune activité sociale ne peut être organisée par un groupe sauf pendant sa semaine 

d’activités sociales. Il est reconnu que d’autres groupes peuvent organiser des activités 

sociales; ces activités doivent être approuvées par le groupe qui détient la semaine 

durant laquelle l’activité doit être organisée. 

Art. 3.4 : Jeudis-détente 
Art. 3.4.1 : Organisation des jeudis-détente 

a)  Aucune activité sociale ne peut se tenir au même moment que le jeudi-détente, sauf 

sous approbation de l’organisateur du jeudi-détente. 
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Art. 3.4.2 : Publicité des jeudis-détente 
a)  Le groupe organisant le jeudi-détente peut publiciser en tout temps ladite activité. 

Adopté en CA le 29 juillet 2007. Réadopté en AGA le 3 décembre 2009. 
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RÈGLEMENT NO.29 
Relatif à la gestion du Fonds de Donation 

Préambule :  
Attendu que le conseil de faculté a demandé qu’une partie significative des profits générés 
lors de la 3e heure des jeudis détentes, soient versés à un organisme de la région de 
Sherbrooke, l’AGEG a cru bon de se doter d’un mécanisme de gestion des sommes 
recueillies lors d’activités de levée de fonds. L’objectif du présent règlement est de donner 
un cadre de fonctionnement au fonds de donation ainsi que de décrire les mécanismes de 
distribution des dons par l’AGEG. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission du Fonds de Donation 
La mission du Fonds de Donation est : 
a)  D’établir un endroit unique où transiteront tous les montants recueillis lors de levées de 

fonds qui seront remis à des organismes de la région. 

Art. 1.2 : Vision du Fonds de Donation 
a)  La vision du Fonds de Donation est d’assurer une participation financière de l’AGEG à 

des organismes œuvrant dans la région de Sherbrooke. 

Art. 1.3 : Valeurs du Fonds de Donation 

Ouverture  Faire preuve de démocratie dans l’attribution 
des fonds par l’AGEG. 

Engagement  Donner un engagement social à l’AGEG 
envers la communauté. 

Intégrité 
 Assurer une attribution honnête et impartiale 

des fonds recueillis lors de levées de fonds. 
Acquérir un sens des responsabilités envers 
les plus démunis. 

Fraternité  Augmenter la solidarité entre les étudiants et 
les gens dans le besoin. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Elle vote sur les propositions du CE suite à la présentation du VPAF au sujet des projets 

d’attribution du fonds. 

b)  Forme le comité décrit à l’article 1.4.4 

Art. 1.4.2 : VPAF de l’AGEG  
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a)  Il présente, à la session d’automne, un rapport à la direction de la Faculté sur la façon 

que l’argent de ce fonds a été attribué. 

b)  Il est co-signataire du compte avec le président de l’AGEG et le VPAU. 

c)  Il peut gérer les sommes du fonds déposées dans le compte bancaire de l’AGEG et 

effectuer des placements dans le meilleur intérêt des subventions.  Ces placements ne 

doivent comporter aucun risque et les sommes doivent être disponibles en tout temps. 

Art. 1.4.3 : Président et VPAU de l’AGEG  
a)  Ils sont co-signataires du compte avec le VPAF de l’AGEG. 

Art. 1.4.4 : Comité 
a)  Il invite des organismes à soumettre leurs demandes de fonds à ce comité. 

b)  Il propose l’attribution des montants recueillis selon les critères d’attribution du fonds 

définis dans le présent règlement. 

c)  Le comité est formé impérativement à la session d’automne, mais il peut être formé 

lorsqu’une activité nécessite une attribution immédiate. 

d)  Il présente à l’AGEG une proposition d’attribution des fonds à l’avant-dernier CA de la 

session où il est formé. 

Partie II : Comité d’attribution des subventions 

Art. 2.1 : Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé d’un représentant du CE de chacune des promotions du 1er cycle, 

présentes durant la session d’attribution, nommés par le CA, ainsi que du VPAF actif de 

l’AGEG 

Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Décision 
Art. 2.2.1 : Critères 

a)  Les critères d’attribution permettent au comité du fonds de donation d’évaluer et 

d’analyser les demandes afin de soumettre les meilleures recommandations au conseil 

d’administration. 

b)  Les critères sont les suivants. Le groupe doit : 
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1)  Se définir comme un organisme ayant des valeurs qui sont soutenues par l’AGEG et 

œuvrant dans la région de Sherbrooke, extérieur de la Faculté de génie. 

2)  Avoir un besoin de soutien financier. 

3)  Assurer une saine gestion financière. 

Art. 2.2.2 : Répartition des fonds disponibles 
a)  La totalité du fonds doit être attribuée à chaque année.  

Art. 2.2.3 : Quorum  
a)  Pour toute assemblée officielle du comité, il est nécessaire d’avoir la présence de tous 

les membres en plus du VPAF. Aucune décision ne sera prise à moins que cette 

assemblée n’ait le quorum requis. 

b)  Les décisions du comité se prendront par vote à majorité. Chaque membre, incluant le 

VPAF, a droit à un vote. 

Art. 2.3 : Attribution 
Art. 2.3.1 : Attribution des fonds 

a)  Le VPAF, suite à la décision du CA, informe les demandeurs du don accordé. 

Art. 2.3.2 : Remise du don 
a)  La remise du don sera faite lors d’un jeudi détente de la Faculté par le président de 

l’AGEG et le doyen de la Faculté de Génie. 

Partie III : Fonds de Donation 

Art. 3.1 : Sources du Fonds 
Art. 3.1.1 : Provenant des jeudis détentes : 

a)  La promotion finissante doit verser une somme équivalente à 5 % des profits générés 

lors des jeudis détentes sur toute la période où elle a eu la responsabilité d’organiser les 

jeudis détentes. Cette somme sera versée au fonds de donation de l’AGEG lors de la 

passation des pouvoirs à la session d’automne. 

Art. 3.1.2 : Provenant des activités à but charitable : 
a)  Toutes les sommes  recueillies lors d’une activité de levée de fonds à but charitable 

devront être déposées dans ce fonds avant leur attribution. 

Modifications adoptés en CA le 9 août 2009.  
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RÈGLEMENT NO.30 
Relatif à la délégation des Jeux de génie de l’Université de Sherbrooke 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au comité de sélection 
de l’exécutif de la délégation des Jeux de génie ainsi qu’à l’exécutif afin de s’assurer d’une 
représentation forte aux Jeux de génie. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de la délégation des Jeux de génie 
La mission de la délégation de l’Université de Sherbrooke est : 
a)  de permettre aux étudiants de génie de Sherbrooke de rencontrer des étudiants des 

autres facultés de génie du Québec dans le cadre des Jeux de génie.  

b)  de rapprocher des membres de l’AGEG. 

Art. 1.2 : Vision de la délégation des Jeux de génie 
a)  La vision de la délégation des Jeux de génie est d’assurer la continuité et le bon 

fonctionnement des activités de la délégation des Jeux de génie de l’Université de 

Sherbrooke. 

Art. 1.3 :  Valeurs de la délégation des Jeux de génie  

Ouverture 
 Faire preuve de démocratie dans la 

formation de la délégation des Jeux de 
Génie. 

Engagement  Permettre aux membres de fraterniser avec 
les autres étudiants en génie du Québec. 

Intégrité  Assurer une sélection impartiale des 
représentants de l’AGEG aux Jeux de génie. 

Fraternité  Favoriser un sentiment d’appartenance des 
membres à la Faculté et à l’Université. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Elle forme le comité de sélection du conseil exécutif lors de la première réunion du 

conseil d’administration de la session d’hiver. 

b)  Elle vote les recommandations du comité remisent lors de la deuxième réunion du 

conseil d’administration de la session d’hiver. 

Art. 1.4.2 : Comité de sélection du conseil exécutif  
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a)  Il décide des membres du conseil exécutif de la délégation des Jeux de génie de 

l’Université de Sherbrooke 

b)  Il remet ses recommandations lors de la troisième réunion du conseil d’administration de 

la session d’hiver. 

Art. 1.4.3 : VPEX de l’AGEG  
a)  Il préside le comité de sélection du conseil exécutif. 

b)  Il est responsable d’annoncer les formulaires de demandes ainsi que les modalités de 

sélection du conseil exécutif de la délégation. 

c)  Il recueille les demandes avant la date butoir à la session d’hiver. 

d)  Il dépose les recommandations du comité au sujet des membres de l’exécutif au CA 

sous forme d’un rapport détaillé à la deuxième rencontre du CA de la session d’hiver. 

Art. 1.4.4 : Président de la délégation des Jeux de génie  
a)  Il est cosignataire du compte avec le trésorier de la délégation des Jeux de génie. 

b)  Il supervise le travail fait par les vice-présidents et s’assure que les différents mandats 

des vice-présidents sont accomplis. 

c)  Il s’occupe des communications à l’intérieur de la délégation. 

d)  Il fait le lien entre l’AGEG et la délégation. 

e)  Il fait le lien entre l’Université hôtesse et la délégation. 

f)  Il représente la délégation à la CRÉIQ. 

g)  Il convoque et dirige les réunions de l’exécutif de la délégation. 

h)  Il doit produire un rapport sur l’année de son mandat après la tenue des Jeux de génie y 

incluant la liste de tous les membres de la délégation au plus tard pour le deuxième 

conseil d’administration de la session d’hiver. 

i)  Il est le chef de la délégation de Sherbrooke aux Jeux de génie. 

j)  Il est responsable de motiver les membres de la délégation avant et pendant les Jeux de 

génie. 

Art. 1.4.5 : Trésorier de la délégation des Jeux de génie  
a)  Il est cosignataire du compte avec le président de la délégation des Jeux de génie. 

b)  Il est responsable de créer le cahier de commandites et de former une équipe pour la 

recherche de commanditaires. 

c)  Il est responsable de stimuler la recherche de commandites auprès de toute la 

délégation. 
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d)  Il est responsable d’organiser des activités de financement en collaboration avec le vice-

président social. 

e)  Il est responsable du budget de la délégation. 

Art. 1.4.6 : Vice-président aux communications de la délégation des 
Jeux de génie  

a)  Il est responsable de faire connaître les Jeux de génie auprès des étudiants de la 

Faculté. 

b)  Il est responsable du site internet des Jeux de génie. 

c)  Il est responsable de donner la visibilité adéquate aux commanditaires comme décrite 

dans le cahier de commandites. 

d)  Il est responsable des remerciements aux commanditaires suite aux Jeux de génie. 

e)  Il est responsable de faire la promotion de la délégation auprès des étudiants, de la 

population et des médias. 

f)  Il est responsable des photos, des vidéos et des documents qui concernent la délégation. 

Art. 1.4.7 : Vice-président compétitions de la délégation des Jeux de 
génie  

a)  Il est responsable de former les équipes pour les différentes compétitions des Jeux de 

génie. 

b)  Il est responsable de trouver le matériel nécessaire aux différentes compétitions. 

c)  Il s’assure que tous les participants sont au courant de leurs tâches durant les Jeux. 

d)  Il doit respecter les spécifications soumises par l’Université hôtesse des Jeux de génie 

quant aux compétitions. 

e)  Il doit voir à faire participer tous les membres de la délégation. 

Art. 1.4.8 : Vice-président social de la délégation des Jeux de génie  
a)  Il est responsable du signe distinctif et de l’uniforme de la délégation. 

b)  Il est responsable du transport pour de la délégation. 

c)  Il est responsable de préparer des activités permettant aux membres de la délégation 

de se rencontrer avant la tenue des Jeux de génie. 

d)  Il est responsable d’organiser des activités de financement en collaboration avec le vice-

président au financement. 

e)  Il est responsable de se former une équipe pour l’aider dans l’accomplissement de ses 

tâches. 

f)  Il est responsable d’organiser le recrutement des membres de la délégation. 
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Art. 1.4.9 : Vice-Président machine de la délégation des Jeux de génie  
a)  Il est responsable de la réalisation de la conception de la machine. 

b)  Il doit former une équipe pour réaliser le concours de conception de la machine. 

c)  Il doit respecter les spécifications soumises par l’université hôtesse des Jeux de génie 

quant au concours de conception de la machine. 

Partie II : Comité de sélection du conseil exécutif 

Art. 2.1 :  Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de 3 membres de l’AGEG nommés par le CA ainsi que du VPEX de 

l’AGEG active. 

Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Nomination et démission 
Art. 2.2.1 : Nomination des membres du comité 

a)  La durée du mandat des membres du comité est d’une session, la session d’hiver. 

b)  La priorité sera donnée aux membres du CA ayant déjà participé aux Jeux de génie. 

Art. 2.2.2 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPEX de l’AGEG 

et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre de l’AGEG nommé par le VPEX de 

l’AGEG. 

Art. 2.3 : Décision 
Art. 2.3.1 : Critères 

a)  Les critères de sélection du conseil exécutif de la délégation des Jeux de génie 

permettent au comité d’évaluer et d’analyser les demandes afin de soumettre les 

meilleures recommandations au conseil d’administration. 

b)  Les critères sont les suivants : 

1)  Motivations des candidats  

2)  Idées des candidats quant aux Jeux de génie  
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3)  Implications antérieures et actuelles des candidats au niveau universitaire 

4)  Participation antérieure des candidats aux Jeux de génie  

5)  Tout autre point jugé pertinent 

Partie III : Conseil exécutif de la délégation des Jeux de génie 

Art. 3.1 :  Composition du comité 
Art. 3.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de 6 membres de l’AGEG nommés par le CA : 

1)  Président 

2)  Trésorier 

3)  Vice-président aux communications 

4)  Vice-président social 

5)  Vice-président compétitions 

6)  Vice-président machine 

Art. 3.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 3.2 : Nomination et démission 
Art. 3.2.1 : Nomination des membres du comité 

a)  La durée du mandat des membres du comité est d’un an, débutant lors de la 

deuxièmerencontre du CA de la session d’hiver. 

Art. 3.2.2 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au Président du 

conseil exécutif de la délégation des Jeux de génie et sera effective après son 

approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre de l’AGEG nommé par le conseil 

exécutif de la délégation des Jeux de génie. 

Art. 3.3 : Décision 
Art. 3.3.1 : Critères 
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a)  Les critères de sélection des participants de la délégation des Jeux de génie permettent 

au conseil exécutif d’évaluer et d’analyser les demandes afin de choisir les meilleurs 

candidats. 

b)  Les critères sont les suivants : 

1)  Leur implication antérieure et actuelle  (0 -30 points) 

2)  Participation (« Jeudi détente », party des Jeux, etc.) (0 -30 points) 

3)  Talents (sports, débats, machine, etc.)  (0 -25 points) 

4)  Dernière chance d’aller aux Jeux  (0 -10 points) 

5)  N’est jamais allé aux jeux   (0 -5 points) 

c)  De plus, un bonus de 15 points sera consenti aux candidats qui amèneront une 

commandite d’un minimum de 200 $. 

d)  Les places seront comblées par les personnes ayant le plus de points. Les personnes 

restantes formeront la liste d’attente qui servira à combler les places restantes. Dans le 

cas d’un désistement ou d’une exclusion, on utilisera la liste d’attente en choisissant les 

personnes dans l’ordre décroissant des points. 

e)  En cas d’égalité des points, un tirage au sort servira à déterminer la position au 

classement de chaque membre de la délégation. 

f)  La priorité sera accordée aux étudiants inscrits à la session de la tenue des Jeux.  

Art. 3.3.2 : Quorum  
a)  Pour toute assemblée officielle du comité, il est nécessaire d’avoir la majorité des 

membres. Aucune décision ne sera prise à moins que cette assemblée n’ait le quorum 

requis. 

b)  Les décisions du comité se prendront par vote à majorité. Chaque membre a droit à un 

vote. En cas d’égalité, le président a un vote de plus. 

Adopté en CA le 25 janvier 2009. 



Page 31-1 

RÈGLEMENT NO.31 
Relatif à la délégation du congrès de la FCEEG de l’Université de Sherbrooke 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de guider la sélection de la délégation de l’Université de 
Sherbrooke pour le congrès annuel de la FCEEG. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de la délégation du congrès de la FCEEG 
La mission de la délégation du congrès de la FCEEG de l’Université de Sherbrooke est : 
a)  de permettre à des étudiants de l’Université de Sherbrooke de participer au congrès 

annuel de la FCEEG. 

b)  de représenter l’Université de Sherbrooke et le étudiants membre de l’AGEG lors du 

congrès de la FCEEG. 

Art. 1.2 : Vision de la délégation du congrès de la FCEEG 
a)  La vision de la délégation du congrès FCEEG est d’assurer une présence soutenue et 

une représentation adéquate des membres de l’AGEG devant les associations 

d’étudiants en ingénierie du Canada. 

Art. 1.3 : Valeurs de la délégation du congrès de la FCEEG 

Ouverture  Faire preuve de démocratie dans la sélection 
des délégués de l’AGEG. 

Engagement 
 Encourager l’implication étudiante à 

l’Université de Sherbrooke et dans les 
milieux étudiants au Canada. 

Intégrité 
 Assurer la sélection d’une délégation de 

membres ayant un excellent sens des 
responsabilités. 

Fraternité  Encourager la coopération avec les 
associations étudiantes en génie du Canada. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : VPEX de l’AGEG  

a)  Il nomme le directeur FCEEG de l’AGEG pour un mandat de 1 an lors du 2e conseil 

d’administration de l’hiver. 

b)  Il assure l’intérim du directeur FCEEG si celui-ci est manquant. 

Art. 1.4.2 : CA de l’AGEG  
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a)  Il nomme les membres du comité de sélection du congrès FCEEG durant le 2e CA de la 

session d’automne. 

b)  Détermine le nombre maximum de personne dans la délégation à chaque année, selon 

le budget, durant le 2e CA de l’hiver. 

Art. 1.4.3 : Le directeur  FCEEG de l’AGEG 
a)  Lance l’appelle à la mise en candidature qui doit être ouverte durant le session d’été et 

le début de la session d’automne. 

b)  Il reçoit les candidatures des membres de l’AGEG. 

c)  Il siège sur le comité de sélection de la délégation du congrès FCEEG. 

d)  Remplie les tâches de chef de délégation avant, pendant et après le congrès. 

Partie II : Comité de sélection de la délégation du congrès FCEEG 

Art. 2.1 :  Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de 2 membres du CA nommés par le CA ainsi que du directeur 

FCEEG de l’AGEG. 

Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Nomination et démission 
Art. 2.2.1 : Nomination des membres du comité 

a)  La durée du mandat des membres du comité est d’une session, la session d’automne. 

b)  Seul les membres votants seront acceptés sur le comité. 

Art. 2.2.2 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPEX de l’AGEG 

et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre du CA nommé par le VPEX de 

l’AGEG. 

Art. 2.3 : Décision 
Art. 2.3.1 : Critères 
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a)  Les critères de sélection de la délégation du congrès FCEEG permettent au comité 

d’évaluer et d’analyser les demandes afin de sélectionner les meilleurs candidats à 

envoyer au congrès de la FCEEG. 

b)  Les critères sont les suivants : 

1)  Motivations des candidats  

2)  Implications antérieures et actuelles dans le milieu universitaires 

3)  Objectifs futurs dans l’implication universitaire 

4)  Leur attentes et objectifs par rapport au congrès 

Partie III : Délégation du congrès de la FCEEG 

Art. 3.1 : Composition de la délégation 
a)  Le nombre de délégués est déterminé par le CA lors du 2e conseil d’administration de 

l’hiver. 

Art. 3.2 : Rémunération 
a)  Les membres de la délégation ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 3.3 : Démission  
1)  Toute démission de tout membre de la délégation devra parvenir par écrit au VPEX 

et sera effective après son approbation. 

2)  Un membre du comité peut se voir expulser de la délégation par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

3)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre de l’AGEG nommé par le VPEX. 

Adopté en CA le 11 juillet 2004. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.32 
Relatif à la gestion du matériel de la radio étudiante et du système de son 

Préambule : 
Le conseil d’administration a demandé la révision complète des méthodes de gestion 
d’opération et d’emprunt du matériel de la radio étudiante. Le présent règlement a pour but 
de normaliser et de clarifier les pratiques d’utilisation et de prêt du matériel cité en rubrique. 
Il faut aussi mentionner que l’équipement de la radio sera consigné au local de la radio qui 
lui sera assigné par l’AGEG. Le matériel de la radio étudiante est composé d’un kit de son 
mobile et d’un kit de son fixe installé dans le salon et la cafétéria de la Faculté de Génie. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de la radio étudiante et de son équipement 
La mission de la radio étudiante est : 
a)  De favoriser la détente et le divertissement des participants des jeudis détente, de 

pouvoir prêter, aux groupes qui en font la demande et qui satisfont les conditions 

d’emprunt, un matériel de qualité. 

Art. 1.2 : Vision de la radio étudiante et de son équipement 
a)  La vision de la radio étudiante est d’assurer une communication efficace entre les 

organisateurs d’événements et les participants. 

Art. 1.3 : Valeur de la radio étudiante 

Ouverture 
 Respecter les opinions et les goûts. 
 Dialogue entre les organisateurs et les 

participants. 

Engagement  Promouvoir l’engagement social des 
membres 

Intégrité 
 Promouvoir le sens des responsabilités des 

groupes ou personnes qui empruntent 
l’équipement 

Fraternité  Promouvoir le sentiment d’appartenance à 
la faculté en fraternisant lors des activités 

Art. 1.4 : Objectif du présent règlement 
a)  Le présent règlement vise à offrir un cadre de gestion et de réglementation à l’utilisation 

ainsi que l’emprunt du matériel de la radio étudiante. 

Art. 1.5 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.5.1 : AGEG 
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a)  Elle vote sur les propositions du conseil exécutif relatif à l’ajout, la modification ou tout 

autre geste ayant trait à la vocation ou l’utilisation de l’équipement de la radio. 

Art. 1.5.2 : Vice-président affaires sociales 
a)  Il est l’exécutant responsable de la vocation ainsi que de l’équipement de la radio. 

b)  Il nomme le directeur radio suite à la procédure de nomination. 

c)  Il approuve le directeur radio de la promotion finissante. 

Art. 1.5.3 : Directeur radio 
a)  Il est le principal opérateur de l’équipement. 

b)  Il est le gestionnaire de l’équipement et doit être au courant de tout mouvement ou 

usage de l’équipement de la radio. 

c)  Il doit être présent lors de la sortie du matériel ainsi qu’au retour. 

d)  Il est responsable de l’inventaire de l’équipement de la radio. 

e)  Il est responsable de la propreté du local de la radio. 

f)  Il est responsable de l’inspection de l’équipement lors de la sortie du matériel lors d’un 

prêt ainsi qu’à son retour. 

g)  Une clé du local de la radio sera allouée au directeur radio après la signature d’un 

contrat de prêt de clé renouvelable à chaque session.  Le contrat doit être contresigné 

par le président de la promotion finissante. 

h)  Le directeur radio est nommé par la promotion finissante.  

Art. 1.5.4 : Directeur BandAGEG 
a)  Le BandAGEG aura à suivre tout autre règlement de location d’équipements tel que 

décrit dans la Partie II, l’article 2.1., à l’exception de la signature du contrat de prêt qui 

est fait à la formation du BandAGEG. Ce contrat doit être signé par tous les membres 

du dit groupe.   

Partie II : Utilisation de l’équipement et du local 

Art. 2.1 : Location du kit de son mobile ou du kit de son fixe de la radio. 
a)  La location de l’équipement de la radio doit être faite selon les règles suivantes : 

1)  La réservation doit être faite via le formulaire d’emprunt disponible à l’AGEG. 

2)  Le dépôt nécessaire doit être acquitté lors de la sortie du matériel. 

3)  Le dépôt est fixé à 500 $. 

b)  Le matériel doit être remis dans le même état qu’il était lors de la sortie.  
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c)  Seul le directeur radio, le président, le VPAF ainsi que le VPAS ont accès à ce local en 

tout temps. 

d)  L’équipement est disponible en tout temps pendant la semaine. La promotion finissante 

à priorité sur l’équipement lors des jeudis détente (voir Art.2.2). Afin de louer 

l’équipement les fins de semaines, le locataire doit venir le chercher le vendredi avant la 

fermeture des bureaux et le ramener le jour ouvrable suivant avant 10 h.   

e)  La manutention du kit de son mobile doit être fait avec le chariot et les housses prévues 

à cet effet. 

Art. 2.2 : Jeudi détente  
a)  L’équipement de la radio doit être en tout temps disponible pour la réalisation des jeudis 

détente à la faculté. 

b)  Le directeur radio doit être présent lors de la manutention de l’équipement. 

c)  Cet événement a priorité sur tout autre événement qui nécessiterait l’équipement de la 

radio. 

Partie III : Sanction 

Art. 3.1 : Remise du local de la radio en état 
a)  Suite à l’utilisation du local de la radio à des fins autres que pour les jeudis détente, le 

groupe doit remettre le local en état. Le défaut de respecter cette consigne résultera en 

la rétention du dépôt du groupe. 

b)  À la suite de la sortie de l’équipement du local par un groupe, le groupe doit remettre le 

local dans le même état qu’il était initialement. De plus, il doit s’assurer que tous les 

équipements sont rebranchés et prêts à être utilisés par le directeur radio en cas de 

besoin. Le défaut de respecter cette consigne résultera en la rétention du dépôt du 

groupe. 

Art. 3.2 : Dommage, bris ou perte d’équipement 
a)  En cas de dommage, bris ou perte d’équipement de la part d’un groupe qui emprunte 

l’équipement de la radio, la totalité du dépôt sera retenu jusqu’à la réparation ou 

remplacement de l’équipement. Les modalités de remboursement seront les suivantes : 

1)  Si le coût de la réparation ou remplacement de l’équipement est inférieur au montant 

du dépôt, l’AGEG remboursera la différence au groupe. 
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2)  Si le coût de la réparation ou du remplacement de l’équipement est supérieur au 

montant du dépôt, le groupe perdra complètement son dépôt et sera exigé de 

défrayer tout montant supérieur à 500 $. 

Adopté en CA le 20 février 2005. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 



Page 33-1 

RÈGLEMENT NO.33 
Relatif au BandAGEG 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de guider l’AGEG dans la sélection du BandAGEG et de 
l’encadrer dans ses activités. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission BandAGEG 
La mission du BandAGEG est : 
a)   de permettre à des étudiants de s’épanouir dans un contexte musical. 

b)   de créer une atmosphère de détente lors de différents événements et activités 

organisés par l’AGEG.  

c)   de toujours, en tant que représentant externe de l’AGEG, se présenter d’une façon 

professionnelle. 

Art. 1.2 : Vision du BandAGEG 
a)  La vision du BandAGEG est d’assurer une grande variété de chansons et de musique 

lors d’événements de l’AGEG; d’avoir une présence soutenue et une représentation 

adéquate de l’AGEG devant les autres auditoires qu’il pourrait avoir.  

Art. 1.3 : Valeurs du BandAGEG 

Ouverture  Faire preuve de démocratie dans la sélection 
des membres du BandAGEG. 

Engagement  Encourager l’implication étudiante à 
l’Université de Sherbrooke. 

Intégrité 
 Assurer la sélection d’une délégation de 

membres ayant un excellent sens des 
responsabilités. 

Fraternité  Encourager la coopération  

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : VPAS de l’AGEG  

a)  Il est le président du Comité de Sélection du BandAGEG. 

b)  Il assure le bon fonctionnement du comité.   

c)  Il lance l’appel à la mise en candidature au plus tard avant le 3e CA de la présente 

session pour le BandAGEG qui sera en poste deux sessions plus tard.  

d)  Il reçoit les candidatures. 
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e)  Il assure un bon contact entre l’AGEG et le BandAGEG. 

f)  Il fixe un calendrier des événements avec le groupe. 

Art. 1.5 : CA de l’AGEG  
a)  Il nomme trois (3) membres de l’AGEG, proposés par le VPAS, pour faire partie du 

Comité de Sélection. 

b)  Il nomme le directeur, selon les recommandations du VPAS, avant le 2e CA, 2 sessions 

à l’avance. 

Partie II : Comité de sélection du BandAGEG 

Art. 2.1 :  Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de trois (3) membres de l’AGEG, suggérés au CA par le VPAS, 

ainsi que du VPAS et du directeur BandAGEG.  

Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Nomination et démission 
Art. 2.2.1 : Nomination des membres du comité 

a)  La durée du mandat des membres du comité est d’une session. 

b)  Le directeur et le VPAS siège d’office. 

Art. 2.2.2 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPAS de l’AGEG 

et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou par 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre de l’AGEG suggéré au CA par le 

VPAS de l’AGEG. 

Art. 2.3 : Décision 
Art. 2.3.1 : Critères 

a)  Les critères de sélection du BandAGEG permettent au comité d’évaluer et d’analyser 

les demandes afin de sélectionner les meilleurs candidats à représenter l’AGEG tout au 

long de la session.  
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b)  Les critères sont les suivants : 

1)  Motivations des candidats  

2)  Implications antérieures et actuelles dans un band. 

3)  Répertoire varié de musique et de chansons courantes (expérience). 

1)  Leur intérêt et compréhension que le Band représente l’AGEG à l’externe.  

Partie III : Le BandAGEG 

Art. 3.1 : Composition du BandAGEG 
a)  Le BandAGEG est déterminé par le CA lors de la première réunion du  conseil 

d’administration de la session où le BandAGEG sera en poste, à la suite des auditions 

effectuées par le comité de sélection. 

Art. 3.2 : Respect du calendrier 
a)  Après approbation du calendrier des événements par le VPAS, le BandAGEG doit 

respecter ce calendrier.  

b)  Ce calendrier doit contenir au moins 2 shows AGEG. 

Art. 3.3 : Rémunération 
a)  Les membres de BandAGEG ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

b)  Tout argent gagné, par des activités externes et internes, par le BandAGEG, jusqu’à 

concurrence du fonds du roulement attribué au BandAGEG, et par après, par toutes 

activités internes, retourne au Fonds BandAGEG. 

c)  Le Fonds BandAGEG doit servir au développement à long terme du groupe. Ce fonds 

est administré par le CA de l’AGEG, selon les recommandations du CE. 

Art. 3.4 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du BandAGEG devra parvenir par écrit au VPAS et 

sera effective après son approbation. 

Adopté en CA 13 novembre 2005. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.34 
Relatif au Comité d’Orientation sur la Sécurité et la Sensibilisation (COSS) 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de guider le conseil d’administration dans la formation 
d’un comité chargé d’agir comme premier intervenant dans les activités sociales de l’AGEG.  
Le présent règlement fait suite à l’annulation du « Jeudi détente »  du 24 novembre 2005. 
On retrouve dans le présent règlement une ligne directrice et les principaux mandats de ce 
comité 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission du COSS 
La mission du Comité d’orientation sur la sécurité et la sensibilisation de l’AGEG est : 
a)  D’assurer le respect des règlements en place et la sécurité des membres participants 

lors d’activités sociales de l’AGEG. 

b)  D’être proactif en sensibilisant les membres sur la sécurité et sur la surconsommation 

d’alcool. 

Art. 1.2 : Vision du COSS 
a)  La vision du comité est de développer chez les étudiants un comportement responsable 

vis-à-vis des autres membres, des lieux ou se déroulent les activités et des règles en 

place. 

Art. 1.3 : Valeurs du COSS 

Ouverture  Travailler de concert avec le service de sécurité et la 
direction de la Faculté. 

Engagement  Permettre le déroulement d’activités sociales de l’AGEG 
en toute sécurité et dans le respect des règles. 

Intégrité  Développer un sens des responsabilités face aux 
activités sociales de l’AGEG. 

Fraternité  Permettre le déroulement des activités sociales de 
l’AGEG dans un esprit de franche camaraderie. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : Président de l’AGEG  

a)  Il siège sur le comité ou désigne quelqu’un d’autre pour prendre son poste. 

b)  Il a comme rôle de diriger le comité et de fixer les rencontres. 

c)  Il présente un plan d’action pour la session au premier CA de l’AGEG.  

Art. 1.4.2 : CA de l’AGEG  
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a)  Il nomme une personne représentant les étudiants de l’AGEG à chaque premier CA de 

la session en cours.  Cette personne doit être un membre de l’AGEG. 

b)  Il entérine les membres étudiants sur le comité. 

Art. 1.4.3 : Le représentant étudiant 
a)  Il siège sur le comité. 

b)  Il doit produire deux rapports par session et les présenter au 2e et au 4e CA de l’AGEG 

de la session en cours. 

Partie II : Comité d’Orientation sur la Sécurité et la Sensibilisation 

Art. 2.1 :  Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de trois membres étudiants, soient le président de l’AGEG, le 

représentant étudiant ainsi que le directeur « Jeudi détente » de la promotion finissante. 

b)  Le directeur du service de sécurité ou celui qu’il désigne. 

c)  Le doyen de la Faculté de génie ou celui qu’il désigne. 

Art. 2.1.2 : Durée du mandat 
a)  La durée du mandat des membres du comité est d’une session, soit la session en cours. 

Art. 2.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leurs fonctions. 

Art. 2.3 : Démission 
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au président de 

l’AGEG et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulser du comité par le CA de l’AGEG ou par 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre de l’AGEG nommé par intérim par 

le CE de l’AGEG. 

Adopté en CA le 29 janvier 2006. Réadopter en AGA le 10 avril 2008. 
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RÈGLEMENT NO.35 
Relatif aux documents administratifs de l’AGEG 

 

Préambule : 
L’objectif du présent règlement est de : 

1. Uniformiser la gestion des documents relatifs à l’AGEG 
2. Assurer un suivi et un contrôle efficace de ses documents à long terme 
3. Favoriser la transition des exécutifs 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission des documents administratifs 
La mission des documents administratifs de l’AGEG est : 
a)  D’avoir une existence corporative, d’assurer l’uniformité de la gestion, de favoriser les 

prises de décision, d’avoir une mémoire institutionnelle et de respecter les ententes 

avec les partenaires de la corporation. 

Art. 1.2 : Définition des documents administratifs 
a)  Les documents administratifs comprennent, mais ne sont pas limités à : 

1)  Règlements internes 

2)  Charte 

3)  Rapports 

4)  Guide du parfait 

5)  Procès-verbaux des conseils d’administration, des conseils administratifs et 

d’assemblées générales 

6)  Contrats 

7)  Ententes 

Art. 1.3 : Valeurs et rôles des documents administratifs 

Coopération  Favoriser l’entraide entre les exécutants et 
leurs prédécesseurs. 

Intégrité  Promouvoir le sens des responsabilités de 
l’ensemble des acteurs de l’AGEG. 

Professionnalisme  Assurer une rigueur administrative de 
l’ensemble des acteurs de l’AGEG. 

Information  Faciliter l’accès aux documents et aux 
savoirs qu’ils contiennent.  
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Art. 1.4 : Objectifs de la gestion des documents administratifs de l’AGEG 
a)  L’objectif général de la gestion des documents administratifs de l’AGEG est d’assurer un 

suivi de toutes informations, quelque forme qu’elle soit, dont l’AGEG dispose. 

Art. 1.5 : Rôles et pouvoirs 

Art. 1.5.1 : AGEG 
a)  La corporation s’assure du suivi des documents entre les exécutants et s’engage à 

posséder un endroit sécurisé pour conserver les documents administratifs. 

Art. 1.5.2 : VPAF de l’AGEG 
a)  Gérer, uniformiser et conserver les documents confidentiels et les contrats de la 

corporation. Accès au coffre et à tous les documents administratifs de la corporation. 

Art. 1.5.3 : VPAI de l’AGEG 
a)  Gérer, uniformiser et conserver les autres documents administratifs de l’AGEG. 

b)  Demander aux organisateurs d’évènements majeurs de remettre les dossiers pertinents 

à l’organisation d’évènements semblables dans le futur. 

Art. 1.5.4 : Président de l’AGEG 
a)  Possède l’accès à tous les documents de l’AGEG. 

b)  Peut autoriser, à un membre de l’AGEG, l’accès à un ou plusieurs de ces documents 

sauf dans le cas de conditions particulières liés à ces documents. 

c)  Effectuer l’ensemble des tâches relatives à l’archivage des documents s’il n’y a pas 

d’attaché à l’exécutif. 

Art. 1.5.5 : L’attaché à l’exécutif de l’AGEG 
a)  Effectuer l’ensemble des tâches relatives à l’archivage des documents. Dans le cas où il 

n’y a pas d’attaché à l’exécutif, les tâches relatives à l’archivage des documents doivent 

être effectuées par le président de l’AGEG. 

Art. 1.5.6 : Membres de l’AGEG 
a)  Chaque membre de l’AGEG responsable d’une activité corporative doit produire les 

rapports et les compte rendus relatifs à ses activités. 
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Partie II : Détails sur les emplacements des documents administratifs  

Art. 2.1 : Coffre 
a)  Le coffre est un équipement physique servant à protéger et sécuriser les documents se 

trouvant à l’intérieur de celui-ci. Seuls le président et le VPAF ont accès au coffre. Il 

contient les documents importants de la corporation. 

Art. 2.2 : AGEGDocSafe 
a)  Emplacement informatique ayant un outil d’audit complet. Il sert à sécuriser l’accès à 

certains documents dont le contenu est de nature confidentiel ou d’importance pour la 

corporation. Seuls le président et le VPAF ont accès à l’ensemble des documents, qui 

se trouvent dans cet emplacement. Les autres membres de la corporation peuvent avoir 

un accès limité à certains des documents de cet emplacement. 

Art. 2.3 : Classeurs et logiciel comptable 
a)  Ceux-ci se trouvent dans le local des officiers, ou encore, ils sont contenus dans le 

logiciel comptable.  

b)  Le logiciel comptable est accessible par la technicienne comptable, le président, le 

VPAF de l’AGEG et au vérificateur fiscal de l’AGEG. 

Art. 2.4 : AGEGDoc 
a)  Emplacement informatique libre d’accès, dans les locaux de l’AGEG, à tous les 

membres de la corporation. Les membres de l’exécutif, les administrateurs, le 

vérificateur comptable et toutes personnes autorisées par l’exécutif peuvent y accéder à 

distance via le serveur. 

Partie III : Détails sur la gestion des documents administratifs 

Art. 3.1 : Charte et règlements internes 
a)  Ces documents sont conservés sur AGEGDocSafe. L’ensemble des membres de 

l’AGEG ont accès en lecture à ces documents. Une copie de ces documents doit être 

disponible sur le site Internet de la corporation. 

b)  Seule la dernière version adoptée en assemblée générale sera disponible sur 

AGEGDocSafe.  
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c)  À chaque fin de mandat d’un exécutif, une copie de ces documents sont envoyés au 

service des archives de l’Université de Sherbrooke. 

Art. 3.2 : Procès-verbaux des assemblées générales, conseils d’administrations et 
conseils exécutifs 

a)  Après adoption, ces documents sont conservés sur AGEGDocSafe. L’ensemble des 

membres de l’AGEG ont accès en lecture seule à ces documents. 

b)  À chaque fin de mandat d’un exécutif, une copie de l’ensemble de ces documents 

adoptés au cours de la session sont envoyés au service des archives de l’Université de 

Sherbrooke. 

Art. 3.3 : Contrats et ententes confidentielles de l’AGEG et procès-verbaux de huit-
clos. 

a)  Après la signature ou l’adoption de ces documents, ils sont conservés dans le coffre. Le 

président, le VPAF et le vérificateur comptable de l’AGEG ont accès à ces documents. 

Au besoin, le président de l’AGEG peut autoriser, à un membre de l’AGEG, l’accès à un 

ou plusieurs de ces documents sauf dans le cas de conditions particulières liés à ces 

documents. 

b)  Après dix ans, sauf indications contraires, une copie de ces documents doit être 

envoyée au service des archives de l’Université de Sherbrooke. 

Art. 3.4 : Contrats et ententes non confidentielle de l’AGEG 
a)  Après l’adoption ou la signature de ces documents, ils sont conservés sur 

AGEGDocSafe. L’ensemble des membres de l’AGEG ont accès en lecture seule à ces 

documents. 

b)  À chaque fin de mandat d’un exécutif, une copie de l’ensemble de ces documents 

adoptés ou signés au cours de la session sont envoyés au service des archives de 

l’Université de Sherbrooke. 

Art. 3.5 : Rencontre de transition et rapport de fin de mandat 
a)  Une rencontre de transition doit être effectuée pour chacun des postes entre l’exécutant 

actif et son homologue afin d’assurer une continuité dans les dossiers en cours.  Si une 

rencontre physique ne peut être effectuée, un rapport de transition doit être produit par 

l’exécutant sortant.   
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b)  Un rapport de fin de mandat doit être écrit par chacun des exécutants sortant et servir 

de mémoire pour le bénéfice des sessions à venir avant deux semaines après la fin du 

mandat.  

c)  Le rapport de fin de mandat doit contenir les projets réalisés, leurs conclusions et leurs 

recommandations. 

d)  Ces rapports doivent être conservés dans AGEGDocSafe. L’ensemble des membres de 

l’AGEG ont accès en lecture seule à ces documents. 

e)  Une copie du rapport de fin de mandat de chaque exécutant sortant doit être envoyée 

au service des archives de l’Université de Sherbrooke. 

Art. 3.6 : Autres rapports, guides et plans de l’AGEG 
a)  Ces documents doivent être conservés dans AGEGDocSafe. L’ensemble des membres 

de l’AGEG ont accès en lecture seule à ces documents. 

b)  À chaque fin de mandat d’un exécutif, une copie de l’ensemble de ses documents 

réalisés au cours de la session est envoyée au service des archives de l’Université de 

Sherbrooke. 

Art. 3.7 : Documents financiers de l’AGEG 
a)  Ces documents doivent être conservés dans les classeurs et le logiciel comptable.  

Après cinq ans, les originaux sont envoyés au service des archives de l’Université de 

Sherbrooke.  Le président, le VPAF et le vérificateur comptable de l’AGEG ont accès à 

ces documents. Au besoin, le président de l’AGEG peut autoriser, à un membre de 

l’AGEG, l’accès à un ou plusieurs de ces documents. 

Art. 3.8 : Documents relatifs à l’organisation d’évènements majeurs 
a)  Ces documents doivent être conservés dans AGEGDocSafe. L’ensemble des membres 

de l’AGEG ont accès en lecture seule à ces documents. 

 

Adopté en CA le 2 octobre 2008. Réadopté en AG le 4 décembre 2008. 
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RÈGLEMENT NO.36 
Relatif à la gestion du Fonds bandana 

Préambule 
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au comité bandana dans 
la gestion, l’attribution et le suivi du fonds et des activités en lien avec le bandana de génie. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission du Fonds bandana 
 
La mission du Fonds bandana est : 

a)  D’établir un fonds unique où transiteront tous les montants en lien avec le bon 

fonctionnement du comité bandana et d'en assurer une saine gestion financière; 

b)  De faciliter la gestion des diverses transactions concernant les activités du comité 

bandana; 

c)  De maintenir la tradition et d’assurer le bon déploiement des activités connexes au 

projet.  

Art. 1.2 : Vision du comité bandana  
 

a)  La vision du comité est de pouvoir innover dans diverses activités promouvant le 

bandana de génie, toujours dans le but d’assurer la continuité des valeurs en lien 

avec ce dernier.  

Art. 1.3 : Valeurs du comité bandana  
 

Ouverture  Faire preuve d’innovation dans les activités 
promouvant la tradition. 

Engagement 
 Fournir aux étudiants de génie un item les 

identifiant et promouvoir le sentiment 
d'appartenance, tout en s’assurant qu’il ne 
devienne pas une banalité. 

Intégrité  Faire preuve de bon jugement dans le 
processus d’attribution des fonds. 

Fraternité  Organiser des activités pour les porteurs 
dans un esprit de franche camaraderie. 

 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
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Art. 1.4.1 : AGEG  
a)  Elle entérine le budget et le plan d’action du comité en CA. 

Art. 1.5 : VPAF de l’AGEG   
 

a)  Il gère les sommes du fonds déposées dans le compte bancaire de l’AGEG.  

b)  Il est cosignataire du compte du fonds avec le président de l’AGEG et le VPAU.  

c)  À la demande du comité bandana, il remet les états du compte dans un délai 

raisonnable.  

d)  Il se doit de s'assurer que le budget adopté en CA est respecté par le comité.  

Art. 1.6 : Président et VPAU de l’AGEG 

   
a)  Ils sont cosignataires du compte du fonds avec le VPAF de l’AGEG.  

Art. 1.6.2 : VPAS de l’AGEG  
a)  Il assure l’intégration d’activités sociales liées au bandana pour les membres de 

l’association.  

Art. 1.6.3 : VPEX de l’AGEG  
a)  Il planifie les différentes rencontres du comité bandana.  

b)  Il rédige les résumés des différentes rencontres du comité.  

Art. 1.6.4 : Conseil exécutif de l’AGEG 
a)  Il entérine la composition du comité, dans le respect de la charte de l'AGEG (article 

8.5). 

Art. 1.6.5 : Comité bandana 
a)  Il veille à s’assurer que le bandana conserve son piédestal en tant qu’article 

représentant le mieux le génie sherbrookois.  

b)  Il organise des activités pour promouvoir la tradition. 

c)  Il s’assure de l’implantation des valeurs en lien avec le bandana à la promotion 

entrante lors de la semaine d’intégration. 

d)  Il peut recommander l’imposition de conditions particulières sur l’utilisation du 

bandana. 

e)  Il veille au respect des traditions. 

f)  Il rédige les recommandations sur l’utilisation des fonds selon les critères du présent 

règlement. 
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g)  Il produit un plan d’action pour la session, qui, tout comme le budget, doit être 

accepté lors du CA1.  

Partie II : Comité Bandana 

Art. 2.1 : Composition du comité 
 

Art. 2.1.1 : Membres du comité 
a)  Le comité est formé d’un total de  5  étudiants, incluant le VPAS et le VPEX de 

l’AGEG. 

b)  La formation du comité est à la discrétion du VPAS passif et VPEX passif, mais doit 

être entériné par le CE. 

Art. 2.2 : Rémunération 
 

a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2.2 : Mandat 
a)  Le mandat du comité Bandana est d’une session. 

Art. 2.3 : Nomination  et démission 
 

Art. 2.3.1 : Nomination du directeur 
a)  Le directeur du comité est nommé par le VPEX actif. 

Art. 2.3.2 : Nomination des membres du comité 
a)  Il est du rôle du VPEX et du VPAS de recruter 5 étudiants inscrits en session d’études 

lors de leur mandat actif pour combler le comité bandana. 

b)  La priorité sera donnée aux étudiants ayant siégé sur le comité précédemment, tout 

en conservant au minimum un siège pour un étudiant qui n’y a jamais siégé. 

Art. 2.3.3 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPEX de 

l’AGEG et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulsé du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un étudiant du 1er cycle nommé par le CE. 
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d)  Dans le cas de la démission du directeur du comité, le CE de l’AGEG devra nommer 

un membre du comité en tant que directeur intérimaire jusqu’à ce que le responsable 

de la charge soit de nouveau disponible.  

Art. 2.4 : Décision 
 

Art. 2.4.1 : Critères 
a)  Le comité décide des activités qu’il veut organiser et des achats qu’il veut effectuer 

selon la mission, la vision et les valeurs décrites dans le présent règlement. De plus, 

pour toutes commandes, il sera nécessaire d’obtenir la signature du VPEX, du VPAS 

et du directeur du comité bandana. 

Art. 2.4.2 : Quorum  
a)  Le quorum est fixé à la majorité des membres du comité. 

b)  Les décisions du comité se prendront par vote à majorité simple. 

Art. 2.5 :  Gestion financière 
 

Art. 2.5.1 :  Respect des autres règlements de l’AGEG 
a)  La gestion des montants dans le fonds est dictée par le règlement relatif aux finances 

(règlement 25), partie II, avec les spécifications suivantes :  

1)  Le comité bandana peut dépenser un maximum de 1000 $ avant le premier CA pour 

les activités de début de session pour les sessions d'hiver et d'été et de 2000 $ pour 

la session d'automne.   

2)  Ces dépenses doivent être approuvées par le CE. 

3)  Le montant de ces dépenses ne peut être supérieur à 40 % du solde du fonds au 

début du mandat du comité.  

Art. 2.5.2 : Gestion de l’inventaire 
a)  Le comité bandana doit s'assurer, avant le denier CA de sa session, d'avoir les 

budgets nécessaires pour maintenir les inventaires nécessaires au bon 

fonctionnement du comité pour la période qui va du dernier CA au premier CA de la 

session suivante. 

b)  Le comité bandana devra faire un inventaire complet de ses actifs, et ce, avant le 

début du premier CA et un inventaire de fermeture avant la fin de la session régie par 

le comité. Cet inventaire devra être signé par le VPEX. 
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Art. 2.5.3 : Budget du comité  
a)  Le budget du comité ne peut générer un déficit supérieur à 40 % du montant présent 

dans le fonds au début de la session. Si le fonds devient déficitaire, le comité se doit 

de le renflouer avant la fin de l'année financière.  

Art. 2.5.4 : Fonds déficitaire  
a)  Si le fonds est déficitaire, l'article 2.4.1.a.1 est suspendu.  

Partie III :  Mesures transitoires 

Art. 3.1 : Mesures financières 
 

a)  Au moment de l'adoption du règlement, un montant de 5000 $ sera transféré de la 

réserve générale au fonds Bandana.  

b)  Au 31 décembre 2009, un montant de 5000 $ sera transféré du fonds Bandana à la 

réserve générale. 

 
Adopté en CA le 25 mars 2009. Réadopté en AG le 3 décembre 2009. 
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RÈGLEMENT NO.37 
Relatif à la délégation de la Compétition québécoise d’ingénierie 

Préambule :  
L’objectif du présent règlement est de donner des lignes directrices au comité de sélection 
de l’exécutif de la délégation de la CQI, ainsi qu’au président de la délégation afin d’assurer 
le bon déroulement des activités et de la représentation sherbrookoise lors de l’événement. 

Partie I : Dispositions générales 

Art. 1.1 : Mission de la délégation de la Compétition québécoise d’ingénierie 
La mission de la délégation de l’Université de Sherbrooke est : 
a)  de permettre à l’élite de nos étudiants de compétitionner dans un esprit de fraternité 

avec d’autres étudiants de la province dans différentes disciplines. 

b)  Permettre aux étudiants de génie de Sherbrooke de rencontrer des étudiants des autres 

facultés de génie du Québec dans le cadre de la compétition.  

c)  Rapprocher les membres de l’AGEG. 

Art. 1.2 : Vision de la délégation de la Compétition québécoise d’ingénierie 
a)  La vision de la délégation de la Compétition québécoise d’ingénierie est d’assurer la 

continuité et le bon fonctionnement des activités de la délégation de l’Université de 

Sherbrooke lors de la compétition. 

Art. 1.3 :  Valeurs de la délégation de la CQI  

Ouverture 
 Offrir à tous les étudiants inscrits au 

baccalauréat une compétition académique 
d’envergure. 

Engagement  Permettre de représenter Sherbrooke avec 
une délégation complète. 

Intégrité 
 Assurer une sélection impartiale des 

représentants de l’AGEG à la CQI dans le 
buts d’avoir des représentants d’élite. 

Fraternité  Favoriser un sentiment d’appartenance des 
membres quant à la Faculté et à l’Université. 

Art. 1.4 : Rôles et pouvoirs 
Art. 1.4.1 : AGEG  

a)  Elle forme le comité de sélection du président de la délégation lors de la deuxième  

réunion du conseil d’administration de la session d’hiver. 
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b)  Elle vote les recommandations du comité remises lors de la troisième réunion du conseil 

d’administration de la session d’hiver. 

Art. 1.4.1 : Comité de sélection du président de la délégation  
a)  Il rencontre les différents candidats au poste de président de la délégation pour la CQI 

de l’Université de Sherbrooke 

b)  Il remet ses recommandations lors de la troisième réunion du conseil d’administration de 

la session d’hiver. 

Art. 1.4.2 : VPEX de l’AGEG  
a)  Il préside le comité de sélection du président de la délégation pour la CQI. 

b)  Il est responsable d’annoncer les formulaires de demandes ainsi que les modalités de 

sélection du président de la délégation. 

c)  Il recueille les demandes avant la date butoir à la session d’hiver. 

d)  Dans le cas où le président de la délégation ne peut pas organiser une partie où 

l’ensemble des compétitions de sélection, il organise une pré-CQI, appelée CSI 

(Compétition sherbrookoise d’ingénierie), et il est responsable de l’organisation de cette 

ou ces compétitions. 

e)  Il est signataire du compte de la délégation de Sherbrooke pour la CQI. 

Art. 1.4.3 : Président de la délégation de la CQI  
a)  Il est signataire du compte de la délégation de Sherbrooke pour la CQI. 

b)  Il supervise le travail fait par les délégués. 

c)  Il s’occupe des communications à l’intérieur de la délégation. 

d)  Il fait le lien entre l’AGEG et la délégation. 

e)  Il fait le lien entre l’Université hôtesse et la délégation. 

f)  Il doit produire un rapport sur l’année de son mandat après la tenue de la compétition y 

incluant la liste de tous les membres de la délégation au plus tard pour le deuxième 

conseil d’administration de la session d’hiver. 

g)  Il est responsable de motiver les membres de la délégation avant et pendant la CQI. 

h)  Il participe à la compétition québécoise d’ingénierie en tant que participant s’il a été 

sélectionné lors des qualifications ou en tant qu’observateur s’il n’est pas participant 

dans aucunes des compétitions. 

i)  Il est président de la délégation sherbrookoise à la Compétition canadienne d’ingénierie 

si 
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1)  une ou des équipes se sont classés pour la CCI. 

2)  Il fait partie d’une de ces équipes. 

Le cas échéant, il devra nommer un participant de la CCI et l’accompagner lors de ses 

démarches, tout conservant le titre de signataire du compte. 

j)  Il nomme un troisième signataire du compte de la délégation lorsque les membres de la 

délégation sont choisit. Il doit choisir en priorité un membre du CE de l’AGEG ou un 

membre du CA de l’AGEG qui sont membre de la délégation. 

Partie II : Comité de sélection du président de la délégation de la CQI 

Art. 2.1 :  Composition du comité 
Art. 2.1.1 : Membres du comité 

a)  Le comité est formé de 2 membres de l’AGEG nommés par le CA ainsi que du VPEX de 

l’AGEG active. 

Art. 2.1.2 : Rémunération 
a)  Les membres du comité ne recevront aucune rémunération pour leur fonction. 

Art. 2.2 : Nomination et démission 
Art. 2.2.1 : Nomination des membres du comité 

a)  La durée du mandat des membres du comité est d’une session, la session d’hiver. 

b)  La priorité sera donnée aux membres du CA ayant déjà participé à la CQI. 

Art. 2.2.2 : Démission  
a)  Toute démission de tout membre du comité devra parvenir par écrit au VPEX de l’AGEG 

et sera effective après son approbation. 

b)  Un membre du comité peut se voir expulsé du comité par le CA de l’AGEG ou 

l’assemblée générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé par un membre de l’AGEG, nommé par le CE de 

l’AGEG. 

Art. 2.3 : Décision 
Art. 2.3.1 : Critères 

a)  Les critères de sélection du conseil exécutif de la délégation de la CQI permettent au 

comité d’évaluer et d’analyser les demandes afin de soumettre les meilleures 

recommandations au conseil d’administration. 

b)  Les critères sont les suivants : 
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1)  Motivations des candidats  

2)  Idées des candidats quant à la CQI  

3)  Implications antérieures et actuelles des candidats au niveau universitaire 

4)  Participation antérieure des candidats à la CQI  

5)  Tous autres points jugés pertinents. 

Partie III :  Président de la délégation de la CQI 

Art. 3.1 :  Rémunération 
a)  Le président ne recevra aucune rémunération pour ses fonctions. 

Art. 3.2 : Nomination et démission 
Art. 3.2.1 : Nomination du président 

a)  La durée du mandat est d’un an, débutant à la troisième rencontre du CA de la session 

d’hiver, se terminant lors de la nomination du nouveau président de la délégation. 

Art. 3.2.2 : Démission  
a)  Une démission du président de la délégation doit être transmise au CE de l’AGEG et 

sera effective après son approbation. 

b)  Le président peut se voir expulsé de la délégationpar le CA de l’AGEG ou l’assemblée 

générale de l’AGEG pour des raisons jugées valables. 

c)  Un poste laissé vacant sera comblé de façon intérimaire par le VPEX de l’AGEG jusqu’à 

la nomination d’une nouvelle personne parle CA de l’AGEG. 

Art. 3.3 : Décision 
Art. 3.3.1 : Critères 

a)  Les critères de sélection des participants de la délégation de la CQI permettent au 

VPEX et au président de la délégation d’évaluer et d’analyser les demandes afin de 

choisir les meilleurs candidats. 

b)  Lorsque plusieurs équipes se présentent dans une même discipline, le guide de 

compétition pré-CQI doit être utilisé, guide qui est envoyé par le comité organisateur de 

la CQI avant la mi-session d’automne, pour faire compétitionner entre elles les équipes 

d’une même catégorie. 

c)  Les critères d’évaluation sont les mêmes que ceux reçus dans la grille d’évaluation pour 

les compétitions pré-CQI. 
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d)  Dans la situation où le guide des compétitions pré-CQI ne contient pas toutes les 

informations nécessaires, le président de la délégation peut se baser sur les guides des 

compétitions des années précédentes. Il en revient donc au président d’organiser une 

compétition de sélection qui sera le plus représentative de la compétition québécoise 

d’ingénierie à venir. 

Adopté en CA le 25 mars 2009. Entériné en AG le 9 avril 2009 
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